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ACTES OFFICIELS. 

Le Moniteur public le décret suivant : 

« NAPOLÉON, etc., 
« Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
« Art. 1e'. S. Exc. le maréchal Vaillant, membre du 

Conseil privé, grand maréchal du palais, prend le titre 
de ministre de notre Maison. 

« Art. 2. Les attributions nouvelles du ministre de no-
Ire Maison seront ultérieurement déterminées. 

« Art. 3. Notre ministre d'Etat est chargé de l'exécu-
tion du présent décret. 

« Fait au palais des Tuileries, le 4 décembre 1860. 

« NAPOLÉON. 
« Par l'Empereur : 

« Le ministre d'Etat, 
« A. WALEWSM. » 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Caillard. 

Bulletin du 4 décembre. 

SOURCE. —- EXPROPRIATION .POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLI-

QUE. — CONTESTATION SUR LE DROIT A L'iNDEMNITÉ. — 

COMMUNE. 

Le propriétaire d'un terrain dans lequel se trouve la 
nappe d eau qui produit une source dont les eaux se ren-
flent du sol qui la renferme dans un terrain communal en 
contre-bas où la commune les reçoit dans un réservoir, 
peut, en vertu du droit que lui confère l'article 552 du 
wae Napoléon, donner à ces eaux la direction qui lui 

nvi,entau moyen d'une tranchée ouverte dans sa pro-
pre, sans que la commune ait le droit de s'en plaindre. 
Importe que les eaux soient jaillissantes ou en repos 
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Peuvent être recherchés par les actionnai-

res et répondre en vers eux de la distribution de divi-
dendes faite par le gérant en contravention de la loi du 17 
juillet 1856, lorsqu'il est constaté en fait par l'arrêt atta-
qué qu'il n'y a pas eu de leur part participation intention-
nelle et frauduleuse à cet acte du gérant. 

Ainsijugé, au rapport de M. le conseiller Nachet, et sur 
les conclusions conformes du même avocat-général. Plai-
dant Me Bosviel. (Rejet des pourvois des sieurs Barville, 
Leroy et consorts, contre un arrêt de la Cour impériale de 
Pans, du 13 janvier 1860.) 

SOCIÉTÉ EN PARTICIPATION. EXEMPTION, QUANT A LA VALI-

DITÉ DE SON EXISTENCE, DES FORMES PRESCRITES POUR LES 

SOCIÉTÉS EN NOM COLLECTIF. 

Une association convenue entre deux personnes qui 
fonctionne sans une raison et une caisse sociales, et qui 
ne consiste que dans l'union d'intérêts individuels ayant 
pour objet le partage des bénéfices qu'elles retirent de 
leurs industries respectives, ne peut être considérée com-
me une société en nom collectif dont l'existence est subor-
donnée à l'accomplissement des formalités prescrites par 
les articles 20, 42 et 48 du Code de commerce. C'est une 
simple société en participation que l'article 50 du même 
Code déclare n'être point sujette aux formalités prescrites 
pour les autres sociétés. 

Ainsijugé, au rapport de M. le conseiller Taillandier, et 
sur les conclusions conformes du même avocat-général. 
Plaidant, Me Bosviel. (Rejet du pourvoi du sieur Havas 
contre un arrêt de la Cour impériale de Paris du 21 fé-
vrier 1860.) 

CRÉDIT. —i OUVERTURE. RÉALISATION. —' PERCEPTION DU 

DROIT D'OBLIGATION. ENREGISTREMENT. 

L'ouverture d'un crédit à une société par un banquier 
et en garantie duquel crédit la société s'est engagée à re-
mettre à ce banquier des obligations négociables, ne don-
ne lieu à la perception du droit d'obligation que lorsque le 
crédit s'est réalisé. — La réalisation du crédit peut sans 
doute résulter dans certains cas de la remise au créditeur 
des obligations sociales détachées de la souche ; mais, 
lorsque le paiement des obligations a été fractionné par 
cinquièmes, et que le délai pour le paiement intégral n'est 
pas encore expiré, la réalisation du crédit n'est pas com-
plète et la remise des obligations n'autorise l'administra-
tion de l'enregistrement à percevoir le droit d'obligation 
que jusqu'à concurrence des cinquièmes payés et non sur 
le crédit tout entier. 

Admission en ce sens du pourvoi des sieurs Rendu et 
Lallier contre un jugement du Tribunal civil de la Seine 
du 30 décembre 1859, au rapport de M. le conseiller Tail-
landier, et sur les conclusions conformes du même avo-
cat-général. 

Bulletin du 5 décembre. 

BAIL A LOCATAIRIE PERPÉTUELLE. — SON CARACTÈRE ET SES 

EFFETS. PRESCRIPTION DE LA REDEVANCE. 

Le bail à locatairie perpétuelle était-il translatif de pro-
priété au profit du preneur ? Cette question, sous l'ancien 
régime, était controversée. Suivant Boutaric (Traité des 
droits seigneuriaux, chap. 14), le bail à locatairie perpé-
tuelle ne conférait au preneur, à la différence du bail à 
rente foncière qui transférait la propriété, que la posses-
sion naturelle et utile ; la propriété du fond et la posses-
sion civile demeuraient dans la mainn du bailleur. Ce 
u'est à proprement parler, disait-il, qu'un cisaillement de 
ladominitéen deux parties, dont l'une reste à titre de 
propriété à celui que donnne le fond, et l'autre passe, à 
titre d'usufruit, sur la tête du locataire. Fonmaur (Traité 
des lods et ventes, n° 536) était du même avis ; d'autres 
auteurs exprimaient une opinion contraire. Le Parlement 
de Toulouse jugeait dans le sens de Boutaric et Fonmaur; 
le Parlement de Provence jugeait dans le sens op-
posé. La jurisprudence et la doctrine n'étaient donc 
point d'accord sur le caractère et les effets du bail 
a locatairie perpétuelle, ainsi que le constate Merlin 
dans son Bépertoire et dans ses Questions de droit, 
lorsque l'Assemblée constituante, voulantfaire cesser désor-
mais toute incertitude sur la question, autorisa, par la 
loi du 18 décembre 1790, le rachat des redevances créées 
par des baux de la nature de celui dont il s'agit, les assi-
milant ainsi aux baux à rente foncière que, par son article 
1er, elle venait de soumettre au même rachat. Ainsi, dès 
cette époque, quelle qu'ait été d'ailleurs la jurisprudence 
des anciens Parlements et l'opinion des auteurs, il a été 
reconnu législativcment que soit les preneurs à locatairie 
perpétuelle, soit les preneurs à rente foncière, ils devaient 
les uns et les autres être considérés comme propriétaires 
du fond à eux loué sous cette forme. Conséquemment, 
il a pu être jugé qu'ils pouvaient prescrire, par trente ans, 
la redevance qu'ils avaient la faculté de racheter et dont 
ils n'avaient pas* opéré le rachat. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Ferey, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-géneral de Pey-

(Rejet du pourvoi de la 
contre un ar-

■amont, plaidant M" Labordère. (Rejet du 
.abrique de l'église de Couloumé-Moiidebac 
rêt de la Cour impériale d'Agen du 11 juillet 1859.) 

JUGE DE PAIX. — BORNAGE. — TITRES CONTESTÉS. — 

INCOMPÉTENCE. 

Le juge de paix est-il compétent pour statuer sur une 
demande tendant à la rectification d'une limite existant 
depuis un temps presque immémorial entre des héritages 
et à faire obtenir aux demandeurs une portion de terre si-
tuée sur un canton placé sous la juridiction d un autre 
juge de paix, quand on soutient contre eux que leurs ti-
trl et leur possession actuelle ne leur reconnaissent de 
propriété iu

P
e dans un canton différent? A défaut d'accord 

S le 'pïies sur la ligne divisoire de leurs propriétés 
elle juge de paix ayant à statuer sur un Higedans leque 
es possession réciproques, les titres etleJopd dafe* 

étaient contestés, son incompétence ne devait-elle pas cae 

dé
îîeTribunal civil de Meaux, par jugement du 19 janvier 

1860 avait infirmé, sur l'appel et dans les circonstances 
cf-dekus relevées, la sentence du juge de paix du canton 
de Clave qui s'était déclaré incompétent. 

l e pourvoi contre ce jugement a été admis au rapport 
de STe conseiller de Boissieux, et sur les conch

f
 ons 

conformes du même avocat-général; plaidant. M- Mi-
chaux-Bellaire (Thiébault contre Moreau et Champs). 

RECONNAISSANCE »'uNE DETTE CONSTITUANT UNE DONATION 

DÉGUISÉE SOLS CETTE FORME. — DONATION A CAUSE DE 

MORT. NULLITÉ. 

Deux actes unilatéraux par lesquels il est dit : dans 
l'un, «je reconnais devoir à mon frère la somme de 3,000 
ir., payable six mois après mon décès, » et dans l'autre 
postérieur au premier : « Je reconnais devoir à mondit 
frère la somme de 4,000 fr., payable après mon décès, et 
a prendre sur ma succession; et en cas de contestation, je 
lui lègue ces deux sommes, » ces actes ont-ils pu être con-
sidérés comme donations entre-vifs déguisées sous la for-
me d'un contrat onéreux, et par suite comme valables, ou, 
au contraire, ne devaient-ils pas être annulés comme do-
nations à cause de mort, surtout alors qu'un testament 
portant institution d'un légataire universel avait révoqué 
tous testament antérieur ? 

Admission, dans le sens de l'annulation, du pourvoi du 
sieur Frilet contre un arrêt de la Cour impériale de Lyon 
du ^décembre 1859, au rapport de M. le conseiller 
Souëf, et sur les conclusions conformes du même avocat-
général, plaidant Me Groualle. 

. . COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Pascalis. 

Bulletin du 5 décembre. 

CHOSE JUGÉE. APPEL, TITRES. PRESCRIPTION. 

En première instance, un premier jugement a ordonné 
la délimitation de deux propriétés, conformément à des 
titres admis par les parties ; des difficultés s'étant élevées 
sur l'interprétation et l'application de ces titres, un second 
jugement a déclaré expressément que, des titres à appli-
quer, résultait, au profit de l'une des parties, la preuve 
de la propriété de la portion de terrain litigieuse, admet-
tant toutefois l'autre partie à faire preuve, à l'égard de ce 
terrain, d'une prescription alléguée par elle ; un troisième 
jugement, statuant uniquement sur la prescription préten-
due, l'a repoussée, faute de preuves suffisantes. 

En cet état, une Cour impériale, saisie seulement de 
l'appel du troisième jugement, ne peut, après avoir, com-
me les juges de première instance, repoussé la prescrip-
tion comme insuffisamment prouvée, entrer dans l'exa-
men des titres et les interpréter et appliquer autrement 
que ne l'avaient fait les premiers juges. Le second des ju-
gements de première instance a, quant à l'interprétation 
et à l'application des titres, l'autorité de la chose jugée. 
(Art. 1351 du Code Napoléon.) 

Cassation,, au rapport de M. le conseiller Quénault, et 
conformément aux conclusions de M. le premier avocat 
général de Marnas, d'un arrêt rendu, le 21 décembre 
1858, par la Cour impériale de Colmar. (Fressler contre 
la commune de Serven. Mes Duboy et Béchard, avocats.) 

TESTAMENT OLOGRAPHE. ACTE DE DÉPÔT. 

Le notaire n'est pas tenu de rédiger un acte particulier 
de dépôt du testament olographe qui lui est déposé en 
vertu d'ordonnance du président du Tribunal, lorsque le 
procès-verbal d'ouverture et de description du testament 
constate que remise dudit testament a été immédiatement 
faite par le président au notaire, présent aux opérations 
constatées au procès-verbal. (Art. 43 de la loi du 22 fri-
maire an VII.) 

Il suffit alors qu'une expédition du procès-verbal soit 
remise au notaire, et qu'il en soit fait mention par celui-ci 
sur son répertoire, sans qu'il y ait pour le notaire obli-
gation, sous peine d'amende, de dresser un acte particu-
lier de dépôt, qui ferait double emploi avec celui contenu 
au procès-verbal du président. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouillard, 
et conformément aux conclusions de M. le premier avo-
cat-général de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un ju-
gement rendu, le 14 mars 1858, par le Tribunal civil de 
Périgueux. ( Enregistrement contre Montozon-Brachet. 
Plaidants, M 5 Moutard-Martin et Just Plé.) 

Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2" ch.). 

Présidence de M. Le Gorrec, conseiller doyen. 

Audience du, 22 novembre. 

MOXOMANIlï. —• INTERVALLES LUCIDES. SANITÉ I)'ES1'R1T. 

 DEMAADE EN NULLITÉ DE DONATION. 

Quoique les intervalles lucides chez l'individu atteint de mo-

nmnanie persistante ne puissent être considérés comme un 

élat de guérison, néanmoins tes actes de libéralité par lui 

faits dans ces intervalles peuvent, suioanl tes circonstan-

ces, être considérés comme faits en élat de sanité d'esprit. 

(Article 504 et 901 du Code Napoléon.) 

Le sieur Margat, vigneron, au hameau de Marsanceux, 
près Dreux, avait soixante-dix ans lorsque, vers le milieu 
dé l'année 1851, il fut atteint de démence, manifestée par 
des accès de fureur et de monomanie. Il fut soigné chez 
lui par sa femme. L'état de fureur dura jusqu'à la fin de 
novembre 1851, et nécessita la surveillance de deux gar-
diens restant près de lui le jour et la nuit ; mais après ce 
temps, la monomanie continua de se manifester par accès 
plus ou moins fréquents. Margat se croyait riche, il at-
tendait de Californie des" envois d'or en Quantité fabu-
leuse ; il parlait d'acheter à tout prix toutes les terres, vi-
gnes et maisons de Marsanceux, et de construire un châ-
teau ayant 200 fenêtres, etc. 

Toutefois cet état dans lequel il est resté jusqu'à la fin 
de ses jours, laissait place à des intervalles lucides pen-
dant lesquels il lui est arrivé de songer à disposer de sa 
petite fortune. Il n'avait point d'enfants ; ses héritiers pré-
somptifs étaient le sieur Rabaroux et la femme Dehu, ses 
neveu et nièce, à l'égard desquels, dès avant sa maladie, 
il avait ou crovait avoir de justes sujets de désaffection. 
Sa femme, qui lui avait toujours été dévouée, méritait tout 
son attachement et toute sa reconnaissance. 

Ce fut sous l'empire de ces idées qu'aux dates des 24 
mars 1852 et 15 mai de la même année, Margat passa en 
présence de témoins, en l'étude de M" Haddé, notaire a 
Mézières, les deux actes qui sont l'objet du procès dont 

nous rendons compte. 
Par le premier de ces actes, les époux Margat ont ven-

du aux époux Rourgault trente-deux pièces de terre, tou-
tes propres à Margat, à l'exception d'une seule de deux 
ares soixante-dix-sept centiares déclarée conquêt de 
communauté, sous la réserve de l'usufruit au profit des 
vendeurs et du survivant d'eux; et, en outre, moyennant 
une rente viagère de 400 fr., réversible sur la tête du 
survivant. 

Par le second acte, Margat institue sa femme sa légatai-
re universelle en toute propriété. 

Le 27 m?.i 1857, Margat est décédé sans qu'aucune 
poursuite d'interdiction eût été exercée contre lui. 

Le sieur Rabaroux et les époux Dehu ont alors de-
mandé la nullité des deux actes susdatés, pour cause 
d'insanité d'esprit de Margat. 

Après enquête et contre-enquête, le Tribunal de Dreux, 
par jugement du 21 décembre 1858 , en déclarant qu'au 
regard des époux Bourgault, l'acte du 24 mars 1852 n'é-
tait point une donation simulée, mais une vente sérieuse, 
et moyennant un prix suffisant, a, par application de l'ar-
ticle 504 du Code Napoléon, déclaré les héritiers collaté-
raux non-recevables et mal fondés dans leur action en 
nullité; mais, quant aux libéralités contenues au même 
acte, et dans le testament du 15 mai 1852, au profit de la 
veuve Margat, le Tribunal les a déclarées nulles et de nul 
effet, pour cause d'insanité d'esprit du donateur, par ap-
plication de l'article 901 du Code Napoléon, par le motif 
uotamment que Margat étant resté atteint d'une mono-
manie persistante depuis 1851 jusqu'à son décès, on ne 
pouvait admettre qu'il en eût été guéri complètement au 
temps des actes attaqués. 

Ce jugement est ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Considérant, en droit, que pour disposer à titre gratuit il 

faut être sain d'esprit ; que celui qui est décédé avant qu'au-
cune demande en interdiction ait été formée contre lui est 
légalement présumé avoir toujours été sain d'esprit; que c'est 
donc à celui qui attaque un acte de libéralité, après le décès 
de son auteur, à prouver l'insanité d'esprit de celui-ci au 
temps de la confection de l'acte ; 

« Qu'il ne lui suffirait pas de prouver que l'auteur de. la 
libéralité a été atteint de folie avant et après l'acte , s'il n'é-
tait pas établi en même temps qu'au temps de l'acte sa folie 
persistait, mais qu'il ne faut pas confondre avec la guérison 
qui n'a duré même qu'un moment la simple rémission; que 
toutes deux se manifestent par des apparences de lucidité ; 
que le législateur, en statuant que pour disposer à titre gra-
tuit il faut être sain d'esprit, ne fait que rappelei^ le principe 
qui veut qu'un consentement ne soit valable qu'autant qu il 
a été dicté par une volonté intelligente et libre ; 

« Considérant qu'on ne saurait trouver chez celui dont 
l'esprit est troublé par des hallucinations la liberté et l'intel-
ligence nécessaires pour la validité de ses actes ; que ce trou-
ble peut être persistant tout en ne so manifestant que pat-
intervalles ; que ce n'est que par l'examen scrupuleux des faits 
constatés que l'on peut reconnaître si, bien qu'il y ait eu des 
intervalles dans la manifestation, ces intervalles sont dus ou 
à une guérison complète, ou bien à une simple rémission, la 
cause de la folie en ce cas demeurant persistante ; 

« Considérant, en fait, que de l'enquête faite à la requête 
des demandeurs, résulte la preuve que la mère de. Margat et 
sa sœur, toutes deux arrivées à un âge avancé, ont été attein-
tes d'imbécillité sônile ; 

« Que Margat. à l'âge de plus de soixante-dix dans, a_ été 
atteint de monomanie au milieu de l'année 1851; qu'il se 
croyait possesseur en Californie d'une fortune considérable, à 
ce point qu'il s'imaginait que des sommes d'or en quantités 
fabuleuses allaient à chaque instant lui arriver, qui lui per-
mettraient d'acquérir à tout prix terres, vignes et maisons 
de Marsanceux, hameau qu'il habitait, et même do construire 
des châteaux ; 

« Que dans les premiers mois, à cette monomanie vint so 
joindre une grande exaltation qui se manifesta par des accès 
de fureur, dans lesquels il injuriait et voulait maltraiter et 
même tuer sa femme et Auguste Bourgault, défendeurs, re-
prochant à sa femme d'avoir donné son argent à ce der-
nier ; 

« Que de la même enquête il résulte que la plupart des ha-
bitants de Marsanceux, notamment ceux qui étaient le plus 
en rapport avec Margat, avaient la conviction que celui-ci n'a 
jamais recouvré la plénitude de sa raison ; _ 

« Qu'il est établi par la déposition du trentième témoin de 
l'enquête qu'il a été le dernier surveillant gardant Margat 
jour et nuit; qu'il n'a cessé cette garde que dans la première 
quinzaine de novembre 1851, et qu'à cette date les fureurs de 
Margat étaient apaisées ; 

« Qu'à cette époque toutefois il n'avaitpas encore recouvre 
sa raison; qu'au moment où il voulait sortir de la maison^la 
femme Margat, pour intimider son mari, le menaça, s'il n'é-
tait pas plus sage, de rappeler le gardien, à quoi Margat ré-
pondit : « Je ne serai pas malin, je ne serai pas malin. » 

« Qu'un autre témoin a surveillé Margat pendant la nuit 
seulement, depuis le départ de Hantain, 30° témoin, jusqu'à, 
la reprise des travaux des vignes, c'est-à-dire courant de fé-
vrier 1852; que le témoin atteste que pendant ce temps 
Margat n'avait plus de fureurs, mais qu'il n'avait point recou-
vré l'usage de sa raison ; 

« Que de la déclaration des 4', 6e, 11
e

, 12
e

, 14
e

, 15«, 17', 

18', 19
e

, 20
e

, 21«, 23^, 24% 25» et 27* témoins, résulte la 
preuve que depuis ses accès de fureur jusqu'à sa mort, la folia 
de Margat a été persistante; 

« Que quelques-uns de ces témoins constatent qu[à diver-
ses époques, et notamment en février, mars, mai et juin 
1852, et jusqu'à septembre 1853, Margat leur parlait, encom 
de sa fortune de Californie, de ses châteaux... qu'enfin il leur 
tenait des propos incohérents et sans suite ; 

« Que tous attestent que si parfois ses idées paraissaient 
meilleures, ce n'était qu'alors qu'on conversait peu de temps 
avec lui ; mais que si la conversation se prolongeait, sa rai-
son se perdait ; 

« Que les 4
e

, 6», 10
e et 24

e témoins affirment que non-
seulement ils ont constaté par eux-mêmes l'état d'insanité 
d'esprit de Margat, mais do plus que la femme Margat, enten-
dant les propos incohérents de son mari, levait les épaules ; 
qu'elle a dit, depuis sa folie furieuse, et à différents interval-
les, au sixième témoin : « Sa raison n'est pas revenue; » au 
treizième, qui ne voulait pas faire l'ouvrage commandé par 
Margat, en raison de l'état de son esprit, en juin 1852 : « Ve-
nez travailler, il faut le contenter. » Au vingt-quatrième : 
« Il ne faut pas fairj attention à ses discours, vous savez 
qu'il n'a plus sa tête. » Et en 1856, au vingt-quatrième té-
moin, en faisant allusion à la folie de s€n mari : « Vous êtes 
bien heureux d'avoir des fleurs, je ne puis en avoir main-
tenant » ; 

ï Qu'en présence de cette série de faits qui se succèdent e 
qui sont attestés par de nombreux témoins, tous habitant lo 
môme hameau que Margat, étant avec lui en rapports fré-
quents, en présence des déclarations faites par la femme Mar-
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gai aux divers témoins qui en déposent, on est obligé de re-
connaître que'depuis 1851 Margat n'a recouvré en aucun 

temps la plénitude de sa raison; 
« Que la contre-enquête faite à la requête de la veuve Var-

iait n'a pas établi la preuve contraire des faits relevés par 
l'enquête ; qu'en effet, la presque totalité des témoignages 
produits émanent de personnes qui n'avaient que des rap-
ports très rares avec Margat, qu'ils reconnaissent presque 

tousn'avoir échangé que quelques paroles avec lui; 
« Qu'ainsi, les témoins qui ont assisté aux actes critiques et 

attestent que Margat a exprimé clairement sa volonté, ajou-
tent qu'ils n'ont eu avec lui aucune conversation, et que tout 
ce qui s'est passé devant eux s'est borne à l'expression du 

consentement de Margat ; 
« Oue do l'ensemble de leurs dépositions ne peut résulter 

la preuve que cette volonté était libre et intelligente ; 
« Qu'il va d'autant moins lieu de s'arrêter aux déclara-

tions de ces témoins, qui n'habitent pas le hameau ou rési-
dait Margat, que l'un d'eux, le 11° témoin qui na vu Margat 
que deu-x fois dans sa v e. déclare n'avoir jamais eu de con-
versation avec cet homme, et raconte qu'alors que Margat lui 
était entièrement inconnu, qu'inze jours avant la conieetioii 
du testament de mai 1852, il s'est présenté chez lui sans mo-
tif et lui a demandé à goûter son eau-de-vie ; et que Ouuard, 
!•*« témoin, déclare qu'il no croit pas que Margat ait jamais 
été fou ; qu'il ne sait même pas qu'à un temps cependant 

voisin des actes cet homme ait eu des gardiens ; 
« Que si le huitième témoin, qui n'a vu Margat que deux 

ou trois fois, déclare non-seulement que, dans son opinion, 
Margat avait recouvré la raison, mais encore que c'était la-

vis de tous ceux qui le vovaient, il est contredit sur ce point 
par tous les témoins de i'enquète et même par les cinquiè-

me et quatorzième témoins de la contre-enquête; 
o Que la déposition du docteur Maissicr, quatrième témoin, 

ne saurait avoir d'influence dans la cause ; qu'en effet, il n a 
vu Margat, depuis sa folie furieuse, que deux fois, S des épo-
ques éloignées des actes critiqués, et n'a conversé que peu 

de temps avec lui ; 
« Considérant que si de la déposition du notaire rédacteur 

des actes critiqués, il résulte que les consentements donnes 
par Margat étaient bien l'expression de sa volonté, et que la 

■ conviction du notaire était que cette volonté était intelligente 
et libre, cette conviction ne s'appuie que sur la participation 

directe de Margat à l'établissement de propriété, et sur les 
motifs donnés par lui pour son testament; qu'en dehors de 
ces raisons d'appréciation, le notaire n'a déclaré aucune au-

tre base de sa conviction ; 
« Considérant que ce; bases d'appréciations du notaire ne 

sauraient suffire à elles seules pour établir qu'au temps des 
actes Margat était sain d'esprit ; que la preuve de sanité d'es-
prit ne saurait résulter de sa participation, toute complète 
qu'elle aurait pu être, à l'établissement de propriété ; qu'en 
effet, quoique atteint de monomanie qui se manifestait par 
des rêves de fortune en Californie, Margat pouvait avoir con-
-enè le souvenir des parcelles de terre qu'il avait exploitées, 
se rappeler leurs tenants et aboutissants et l'origine de pro-

priété, qu'il n'y a là qu'une preuve de mémoire; 
« Que même ses idées de fortune chimérique pouvaient 

le déterminer plus facilement à abandonner ces parcelles et 

à se montrer libéral ; 
» Considérant enlin que les motifs exprimés par Margat 

pourexpliquerces libéralitésseraient-ilsjustifiés, ne sauraient 
les valider-, si, au moment de l'acte, il ne jouissait pas de la 

; plénitude de sa raison; 
« Que de l'ensemble des faits établis jiar les enquêtes, il 

résulte la preuve non détruite par les contr'enquètes que de-
puis 1851 jusqu'à son décès Margat a été atteint de manie 
persistant1, dont il n'a été guéri complètement à aucun instant; 

v Considérant toutefois que Margat étant décédé sans 
qu'il âit été formé contre lui aucune demande en interdic-
tion, la sanité de son esprit ne peut être vérifiée que pour 
apprécier les actes de libéralité qu'il a pu consentir ; que 
pour tous autres actes les demandeurs doivent être déclarés 
non-recevables, aux termes de l'article 504 du Code Napo-

léon ; , . 
« Considérant que l'acte du 24 mars 1852 contient tout à 

la fois vente au profit des mariés Bourgault et donation au : 
cas de survie à la femme Margat, lant de l'usufrui des biens 
vendus que de la rente viagère formant le prix de la nue-pro-

priété de ces biens; 
« Qu'au regard des époux Bourgault, il n'est pas démontré 

que la vente soit une donation simulée ; qu'elle est l'objet 
d'un prix sérieux et suffisant ; qu'il n'est point articulé de 
faits de dol et de fraude pouvant vicier le contrat, qui n'est 
attaqué que pour prétendue simulation et pour cause d'insa-

nité d'esprit de Margat ; 
« Qu'a cet égard les demandeurs doivent être déclarés non-

recevables; qu'ils doivent de plus être déclarés mal fondés 
pour raison de la simulation par eux articulée. 

« En ce qui touche les libéralités en faveur de la veuve 

Margat : 
« Considérant qu'au temps de ces libéralités Margat n'était 

pas sain d'esprit; 
« Déclare les demandeurs non-recevables et mal fondés 

dans leur demande envers les époux Bourgault ; 
« Déclare nul le testament fait par Margat en faveur de sa 

femme, par acte du 15 mai 1852 ; 
« Déclare également nulles les libéralités contenues au 

profit de la veuve Margat dans l'acte de vente du 24 murs 

même année, etc. » 

Appel par la veuve Margat. 

M" Lacan a soutenu cet appel, qui a été combattu jiar 

M* Leblond, dans l'intérêt des héritiers. 

M. Sapey, avocat-général, en reconnaissant tout l'inté-

rêt qui s'attache à la veuve Margat, et tout ce que les ac-

tes critiqués présentent en eux-mêmes de conforme à la 

raison et au sentiment de reconnaissance que Margat de-

vait avoir pour sa femme, estime qu'en présence des té-

moignages recueillis dans les enquêtes, et qui établissent 

que la mouonianie a été. persistante; en présence aussi des 

tjrnies impératifs de l'article 901 du Code Napoléon, selon 

lequel, pour disposer à titre gratuit il faut être sain d'es-

prit, il n'est pas possible d'admettre que les intervalles lu-

cides qui n'ont été qu'une rémission de la folie puissent 

être considérés comme un état de guérison, c'est-à-dire 

de sanité d'esprit. 

La Cour, après délibéré, a statué en ces ternies : 

« Considérant que des circonstances de la cause et de l'en-
semble des témoignages produits, etsurabondamment des sti-
pulations des acl"s attaques, il résulte qu'à l'époque ou ils 
ont été passés Margat était sain d'esprit; 

n Que si, en 1851, Margat a été frappé d'aliénation men-
tale, et si, plus tard, en 1857, il a été atteint de la même 
maladie, il est constant que, lors des actes attaqués, il se 
trouvait dans un intervalle lucide ; 

« Met le jugement dont est appel au néant en ce qu'il a 
déclaré nuls et de nul effet les actes de libéralité des 2i mars 
e 15 mai 1852; 

« Entendant quant à ce, et statuant au principal: sans 
avoir égard à la demande de Rabaroux et consorts, dont ils 
sont déboutés ; déclare valables les actes de libéralité consen-
tis par Margnt au profit de sa femme aux dates ci-dessus 
énoncées , lesquels seront exécutés selon leur forme et te-
neur, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA MOSELLE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle dru Tribunaux.) 

Présidence de M. Goujeon, conseiller. 

Audience du 5 décembre: 

AFFAIRE MMEIt. — ASSASSINAT PF.S EPOUX ROLLAND. 

Aujourd'hui commencent les débats de l'affaire du 

nommé Didier, accusé d'assassinat sur la personne de M. 

Rolland, notaire honoraire, et de sa femme. 

C'est le 15 novembre que Didier a été arrêté, et le zèle 

déployé par les magistrats et la rapidité de l'instruction 

ont peimis que le jury fût prompterrienl saisi de la con-

naissance d'un crime qui avait jeté dans le pays la plus 

vive émotion. • ,; , , 
Le siège du ministère public est occupe pai M. le pio-

cureur-gcnéral de Gérando. 
La défense est confiée à M" Adrien de Clery. 

Après les questions d'usage, M. le président ordonne 

qu'il soit donné lecture de l'acte d'accusation. Ce docu-

ment est ainsi conçu : 

« Le 15 octobre dernier, 4e sieur Alexis Rolland, notai-

re honoraire, et sa femme, riches et bienfaisants proprié-

taires, depuis longtemps domicilié à Rémilly, arrondisse-

ment de Metz, allèrent dincr et passèrent la soirée chez le 

sieur Bernard, beau-frère du sieur Rolland. Comme il 

faisait un temps affreux, leur voiture vint les rechercher, 

et au moment oii ils se retiraient, la dame Rolland invita 

toutes les personnes présentes à cette soirée à venir pas-

ser celle du lendemain chez elle. Elle' ramena dans sa 

voiture sa belle-fille et une de 'ses amies qui était venue 

la visiter, et le sieur Rolland revint à pied. Sa femme et 

lui se couchèrent vers les onze heures; ils occupaient dans 

une alcôve deux lits séparés et placés de manière que 

leurs têtes se touchaient. 
« Le lendemain, vers six heures dû matin, la femme 

de chambre de la dame Rolland entra la première, com-

me d'habitude, dans la chambre de ses maîtres; il y ré-

gnait une demi-obscurité. Elle s'aperçut d'abord seule-

ment que les armoires étaient ouvertes, que les tiroirs 

des meubles avaient été retirés, qu'un coffre-fort en fev 

était posé de champ dans un cabinet de toilette attenant à 

la chambre; et en jetant un coup-d ceil sur le ht de sa 

maîtresse, elle crut, à la vue d'une l'orme de couleur rou-

geâtre, que la dame Rolland s'était couverte d'une robe 

de cette nuance. 
« Elle se hâta d'avertir la cuisinière du désordre qu'elle 

venait de remarquer; le cocher fut appelé, et tous trois 

entrèrent dans la chambre à coucher. Comme il faisait 

plus jour, ils reconnurent avec effroi que le sieur et la 

daine Rolland étaient inanimés et baignés dans leur sang. 

Le mari paraissait avoir été frappé dans son premier som-

meil, et sa mort avait dû être instantanée. La femme était 

étendue au travers du lit, les jambes pendantes, et dans 

une attitude qui attestait qu'elle avait été tuée au mo-

ment oh, s'étant réveillée, elle avait essayé de sortir du 

lit, et peut-être de se défendre. Tous deux avaient suc-

combé de la même manière, et il était probable qu'ils 

avaient été frappés par la même main. Ou leur avait d'a-

bord brisé le crâne avec un instrument contondant, puis 

on leur avait coupé la gorge avec une arme tranchante. 

« Au .premier avis qui fut donné par le maire de Ré-

milly au procureur impérial de Metz, ce magistrat et le 

juge d'instruction se transportèrent sur les lieux et pro-

cédèrent aux constatations légales. 

« L'auteur ou l'un des auteurs de ce double assassinat 

s'était introduit par escalade dans une grande salle à man-

ger donnant sur le jardin, en brisant un carreau et faisant 

jouer l'espagnolette delà fenêtre. Il avait dû allumer une 

lanterne qui avait été prise dans une dépendance de la re-

mise, et qui fut retrouvée sur la commode du cabinet de 

toilette ; un chandelier contenant une bougie était ren-

versé au bas de la fenêtre par laquelle on avait pénétré 

dans la grande salle à manger, et on avait brisé dans cette 

pièce une magnifique glace de Venise. Malgré le bruit qui 

en était résulté et que personne n'avait entendu, le mal-

faiteur avait poursuivi l'exécution du crime ; il avait tra-

versé une antichambre, le salon, une petite salle à man-

ger, un corridor qui sépare en deux parties le rez-de 

chaussée, et il était entré dans la chambre des époux Roi 

land, dont la porte s'ouvre sur ce corridor et n'avait jxis 

été fermée intérieurement. C'était par cette chambre seu-

lement qu'on avait accès dans un cabinet noir, servant de 

vestiaire, contiguau cabinet de toilette et dans lequel était 

placé un coffre-fort dans lequel le sieur Rolland, lorsqu'il 

était notaire, renfermait des valeurs considérables en mon-

naie d'or ou d'argent. 

« L'assassinat des époux Rolland avait été le moyen 

préalable et nécessaire pour le malfaiteur qui voulait ou-

vrir ou forcer ce collre-fort, sans être troublé dans l'exé-

cution du vol. Il avait transporté ce meuble du vestiaire 

dans le cabinet de toilette, avait essayé de le forcer avec 

un outil, mais y avait renoncé, sans doute parce que l'ef-

fraction était trop difficile et bruyante. H s'était ensuite 

dirigé vers le cabinet de travail du sieur Rolland, avait 

ouvert son bureau, fouillé ses papiers et enlevé une som-

me d'argent qui a été évaluée à 178 francs environ, d'a-

près un relevé du registre de recettes et dépenses tenu 

exactement par le sieur Rolland jusqu'au 15 octobre in-

clusivement. 

« Après cette soustraction, le meurtrier revenant sur 

ses pas, avait traversé de nouveau la chambre de ses vic-

times, avait en vain tenté de forcer un petit meuble dans 

lequel la dame Rolland serrait d'ordinaire l'argent du mé-

nage, et il était parti laissant de côté l'argenterie, des bi-

joux, des montres en or, des bagues de prix que la dame 

Rolland avait aux doigts, tout ce qui aurait pu embarras-

ser et trahir l'auteur de ce forfait. 

« Par une déplorable fatalité, ni les domestiques qui 

couchent dans le même corps de bâtiment, ni l'amie-de-

là dame Rolland, que celle-ci avait ramenée la veille au 

soir, et dont la chambre était située au premier étage au-

dessus du salon, n'avaient entendu le moindre bruit pen-

dant cette nuit. 

« Les docteurs Estre et Dieu, médecins, l'un à Rémilly 

et l'autre a Metz, commis par justice dès le 10 octobre, 

constatèrent dans un rapport daté du lendemain, et soi-

gneusement motivé, l'état des deux cadavres, les coups 

et blessures mortels qui avaient dû être produits par 

deux instruments différents, et ils exprimèrent la convic-

tion qu'il n'y avait pas eu de lutte entre l'assassin et ses 

victimes, qui n'avaient pas eu le temps de résister à un 

bras vigoureux et trop bien armé. Le rapport des deux 

médecins se terminait par les conclusions suivantes : 

« 1° M. Rolland a été assommé avec une masse, puis 

égorgé avec un couteau bien affilé ; 2° M"" Rolland a été 

homieidée de la même manière ; 3° M. Rolland a été frap-

pé le premier et pendant son sommeil ; 4° M'"c Rolland a 

été tuée immédiatement après, et dans le premier moment 

d'un réveil survenu brusquement ; 5" chez tous deux la 

mort a été instantanée ; 6" les meurtres ont dû être com-
les cada-

ique. 

« Un eiscau en fer et un marteau, rpii n'avaient pas dû 

servir à la perpétration des assassinats, furent retrouvés 

dans l'intérieur de l'appartement; on y découvrit aussi 

dans le vestiaire une hachette qui avait disparu dans la 

matinée du 15 octobre de la remise où l'avait placée le 

cocher, et qui était évidemment l'un des deux instruments 

dont s'était servi le meurtrier, car des cheveux gris pro-

venant de la tête du sieur Rolland étaient adhérents au 

manche de cette hachette dont le dos formait une sorte 

de masse ; les deux extrémités du manche étaient d'ail-

leurs tachées de sang. 

« Sur l'appui extérieur dé la fenêtre qui avait été esca-

ladée, furent saisies des temples qui étaient à l'usage du 

jardinier et qui étaient ordinairement déposées dans une 

serre. Ce fait contribua surtout à faire tomber des soup-

çons de complicité sur le jardinier, dont l'innocence a été 

reconnue depuis l'arrestation de l'accusé, et à l'égard du-

quel est intervenue une ordonnance de non-lieu à suivre. 

« La lanterne, qui avait été laissée dans le cabinet de 

mis vers une heure du matin ; car à sept heures ! 

vres étaient déjà en proie à la rigidité cadavériqi 

villages voisins ; aucun 

en se dirigeant 

Dilettc, portail à son extrémité supérieure quelques bruis 

de regain. Celte remarque faite par un magistrat suggéra 

des investigations dans un grenier à foin situé au-dessus 

de la remise, et auquel on arrive ai- ément par un escalier 

qui part de cette remise. Dans une dépendance du gre-

nier, qu'on appelle faux-grenier, et ou avait été entassé 

le regain, on trouva la trace; du séjour d'un individu. A 

côté de l'endroit où il s'était blotti, on découvrit des 

queues de poires et des fruits qui avaient dû y être ap-

portés pour sou alimentation. 

«Des traces de sang, qui furent aperçues dèsles premiè-

res constatations sur un fragment de la vitre qui avait été 

brisée, et sur des éclats de la glace de Venise, de larges 

gouttes de sang qui, dans'plusieurs pièces et le corridor, 

indiquaient le passage du meurtrier, firent présumer qu'il 

s'était blessé à la main. On visita aussitôt les domestiques, 

les habitants de Rémilly et des 

d'eux n'était blessé. 
« Parmi des débris d'allumettes employées par l'assas-

sin, on avait trouvé une allumette entière, une de celles 

qu'on appelle amorphes et qui ne prennent feu que sur 

une composition particulière. On s'assura que ni à Ré-

milly, ni dans les localités voisines, il ne se vendait d'al-

lumettes de cette espèce. 
« De l'ensemble de ces circonstances résultait pour les 

magistrats la conviction que l'auteur ou le principal au-

teur des crimes qu'on venait de constater connaissait par-

faitement la maison des époux Rolland, qu'il y avait sé-

journé avant l'exécution de ces crimes, et qu'il était étran-

ger au pays. 
«Mais quel était ce grand malfaiteur? Pendant deux 

jours, une complète incertitude paralysa l'action de la jus-

tice, et ce fut seulement le 18.au matin qu'elle obtint un 

précieux renseignement qui la mit sur la voie du coupa-

ble, et qui aurait pu et dû lui être fourni dès le 16. 

« Ce jour-là, vers onze heures du matin, un canton-

nier, nommé Bernard, qui travaillait sur un chemin vici-

nal de Tragny à Moncheux et qui venait d'apprendre les 

deux assassinats commis à Rémilly, en parlait au sieur 

Georges, manœuvre, demeurant à Tragny, lorsque sur-

vint un homme qui leur était inconnu, et s'approcha 

d'eux. Il demanda au sieur Bernard de lui donner du 

feu pour allumer un bout de cigare qu'il tenait à la main 

et le cantonnier, ainsi que le sieur Georges, remarquèrent 

que cet homme avait à la main une blessure au bas du pe-

tit doigt, qu'il avait enveloppé avec un mouchoir imbibé 

de sang. On le questionna sur cette blessure; il prétendit 

qu'il se l'était faite en tombant sur un tas de pierres; qu'il 

était de Panze, et se rendait du côlé de Pont-à-Mousson 

pour acheter du vin. 
« Le sieur Georges lui ayant demandé s'il avait passe 

par Rémilly et avait entendu parler des assassinats qui 

venaient dé s'y commettre, il répondit négativement, et 

partit aussitôt sans allumer son cigare, 

vers Moncheux. 
«Cet homme paraissait être âgé de quarante à cinquante 

ans, avait une assez grande taille, le visage allongé, 1 

teint pâle, des cheveux blonds tirant sur le roux, et l'ac-

cent allemand II portait un parapluie sous le bras et traî-

nait une jambe ; il était vêtu d'un pantalon à petits car-

reaux, et dont le fond était d'une nuance marron, d'une 

blouse à raies blanches et bleues, et il avait sur la tête une 

casquette en drap noir. , 
« Quoique la rencontre et le départ précipité de cet in-

dividu eussent éveillé les soupçons du cantonnier Ber 

nard, il n'en parla qu'à sa femme, et ce l'ut le lendemain 

seulement que celle-ci, en travaillant dans un champ à 

côté du maire de Tragny, l'entretint de ce qu'elle avait su 

par son mari. Le maire Tragny s'empressa d'en informer 

son collègue de Rémilly; mais les sieurs Bernard et Geor 

ges ne purent être entendus que le 18 au matin par le 

juge d'instruction. 
« Le signalement qu'ils donnèrent de l'inconnu qui les 

avait accostés l'avant-veille se rapportait avec une frap-

pante analogie à celui d'un ancien cocher des époux Roi 

land, qui avait été à leur service de 1847 à 1852, s'était 

dit déserteur bavarois, et se nommait Nicolas Didier. Il 

avait quitté la maison du notaire Rolland pour aller re 

joindre à Paris une cuisinière, nommée Sophie Yirelode 

qui sortait elle-même de cette maison, où elle avait eu 

des relations avec Didier, et ils s'étaient mariés à Paris. 

On ne savait plus même dëpttîs plusieurs années, à Ré-

milly, ce qu'ils étaient devenus; mais Didier y avait laissé 

le souvenir de ses habitudes de débauche et d'ivrognerie, 

de la violence de son caractère et de sa passion pour h 

chasse. 
« Dès que la déclaration du cantonnier Bernard fit pe 

ser un soupçon sur l'ancien cocher du sieur Alexis Rol-

land, le maire de Rémilly eut la pensée, pleine de saga-

cité, de provoquer des recherches dans le bois de Froben 

près Rémilly oii se trouvait une cabane pour la chasse 

bien connue naguère de Didier, et qui avait pu lui servir 

d'asile, on reconnut qu'il y avait eu récemment du feu 

dans une cuisine attenant à cette cabane ; on y trouva dans 

un grenier l'étiquette d'une boîte d'allumettes amorphes 

C'était la preuve que le malfaiteur, qui avait laissé tomber 

une de ces allumettes dans l'appartement où il avait as-

sassiné les époux Rolland, s'était aussi introduit dans la 

cabane du bois de Frohen, et Didier la connaissait mieux 

que fiersonne. 

« Dans un autre bois près de Tragny, qui est connu 

sous le nom de bois de Françaille, une découverte plus 

importante encore démontra la présence et la culpabilité 

de Didier. Le 31 octobre, le sieur Gillet, propriétaire à 

Lappy, trouva dans ce bois, sous mie trochée de char-

mille, une pane de manchettes, une chemise d'homme et 

un mouchoir ensanglantés. Le lendemain, le brigadier de 

gendarmerie en résidence à Soigne, ayant fait faire de 

nouvelles recherches dans ce bois, vit ramasser par un 

enfant et recueillit près de la place où avaient été trouvés 

le mouchoir et la chemise, des rasoirs renfermés dans un 

étui où était inscrit le nom du sieur Alexis Rolland ; des 

poils de barbe d'un blond fauve et des débris de savon 

étaient encore adhérents au mouchoir qui avait servi de 

linge à barbe, et ce mouchoir était marqué des initiales 

S. V.; or, c'étaient celles du prénom et du nom de la 

femme Didier, qui s'appelle Sophie Yirelode. 

« Cependant les magistrats i nslructeurs avaient su aussi 

que Nicolas Didier, depuis qu'il s'était rendu à Paris, y 

avait été condamné par la Cour d'assises, le 8 octobre 

1855, à cinq ans d'emprisonnement, Cinq aimées de la 

surveillance de la haute police, pour vols qu'il avait com-

mis, plusieurs mois de suite, au préjudice du sieur Henri 

Ensinmcnger, chez qui il avait été cocher antérieurement. 

Il avait subi sa peine dans la maison centrale de Poissy, 

et avait été libéré le 8 octobre dernier. Ce jour-là, sa fem-

me était venue le voir, et lui avait apporté du linge, et 

notamment un mouchoir ; celui qui avait été retrouvé dans 

le bois Françaille et la chemise tachée de sang furent en-

voyés à Poissy, où on reconnut que la chemise était abso-

"ument semblable à celle dont Didier était vêtu lors de sa 

libération, et que le mouchoir était le même que celui qui 

lui avait été donné par sa femme. 

« Mais qu'était devenu Didier depuis son élargissement? 

Expulsé du territoire français, comme étranger placé sous 

la surveillance de la haute police, il avait été remis, le 8 

octobre, entre les mains de la gendarmerie ; mais pour ne 

pis être conduit de brigade en brigade jusqu'à la fron-

tière bavaroise, il avait pris à ses frais le chemin de fer, 

accompagné de deux gendarmes, et, dès le 9, après avoir 

passé par Forbach, il avait été conduit PI 

briiek. Ll la'ss« a ^ 
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lieu de sa naissance, est assez près de Sarrel ^tfTl 
« Après avoir passé dans cette ville, la nuiJa " 

octobre, et s'étant bien gardé d'aller à Resbaeh 9 

en France, et il -a été constaté par ririlormatiof,' 

octobre il s'est trouvé dans une auberge à ïi» ('Ueil 

parle sieur Beauquel, à qui il a dit qu'il v 

bach, et a parlé de la famille Rolland. Le i-> \ *i 
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Saiut-Epvre, où il a été 

l'une d'elles lui ayant 

qu'il se rendait à Rémilly. On va savoir 

journées du 13, du 14 et du 15. 

•lé vu par plusieurs iie?s,' et^ 
demandé où il allai 

<at in1 ; 

« Dès le 17 au soir, après avoir passé la nuit prér'j 

dans une auberge de Mailly, il avait (iris à INjnt--' \ Il|f-

son un train du chemin de 1er jusqu'à Frouard- 's 

cette 
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station, un autre train qui l'avait amené a p • 

18, le jour même où on avait seulement a R
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premiers indices qui pouvaient mettre la justice * 'ts 

trace. ^s» 

« M. le préfet de police avait été immédiatemoi 

formé des soupçons qui s'élevaient contre Nicolas îL 
Le procureur impérial de Metz et le procureur-»' ■ • 

avaient plusieurs fois transmis des renseignement ̂  
magistrat et réclamé son concours pour la reciier-iT'" 
Didier et de sa femme. Grâce aux ordres donnés n 

préfet de police et à l'intelligente activité des a<rem-} 

service de sûreté, on parvint à découvrir la femme m 
qui était cuisinière dans une maison bour<'eoise 

Saint-Honoré, à Paris, où ou sut que, peu de jours à 
le double assassinat commis à Rémilly, elle avait rec"! 

visite d'un homme dont le signalement concordait ' J 
celui de Didier. 

« Une surveillance assidue fut exercée 

sieurs jours ne produisit aucun résultat; mais j^S 
vembre on vit la femme Didier 

serrait 

1 rn'i ■ . 

accompagnée d'une 4 ï*i 

de son mari, laire dans un marche du faubourg Ssirji ■ 

Antoine des achats de linge et bonneterie à l'usage d'iioti ;il 

me et d'enfant; on ne douta pas que ces eliêts fussent lwél« 
destinés à Didier et à l'enfant issu de son mariage avec < -la 

Sophie Yirelode ; les deux femmes portèrent le paquet JJ 

bureau de la grande vitesse du chemin de fer d'Orfes 

et après qu'elles se furent retirées, Je paquet fut exànS 

et ouvert. Il était adressé à un sieur" Pierre David, à U 
roy, commune de Mery-ès-Bois (département du Chetlj 

contenait les effets achetés par la femme Didier, et DM 

lettre écrite par elle ou sous sa dictée, dans laquelle ou 

remarque quelques expressions mystérieuses qui peuvent 

s'expliquer par l'état d'infraction de ban où se trouvait 

l'accusé. 
« Un brigadier et des agents du service de sûreté parti-

rent par le train qui emmenait le paquet adressé à Pierre 

David, et ils réclamèrent l'assistance du juge de paix du 

canton pour se transporter avec lui à Loroy, où est située 

une usine agricole appartenant au sieur Lupin. Parmi les 

ouvriers qui y travaillaient, il s'en trouvait un, nomme prêt» 
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Pierre David, beau-frère de Didier, et le régisseur de 

sine avait consenti, sur la demande de David, honnête 

vrier, à employer, pour le service de l'écurie, son k 

frère, venu de Paris avec un petit garçon. 
« C'est ainsi que l'accusé fut enfin découvert et arrêté 

dans l'établissement où il avait trouvé un refuge. 

« Transfère à Metz le 17 novembre, il fut interna! 

sur-le-champ, et prétendit d'abord qu'il n'était pas allé i 

Rémilly à l'époque où avaient été commis les crimes uui 

lui étaient imputés. Mais eu présence des charges si gra-

ves réunies contre lui par l'information, il parut atlete, 

laissa presque échapper l'aveu de son forfait, et le lende-

main matin, le fit au maire de Rémilly, avec lequel,™ 

consentement des magistrats, il avait voulu avoir un en-

tretien. 
« Immédiatement après, il comparut de nouveau de-

vant le juge d'instruction, et répéta les aveux qu'il vew 

de faire au maire de Rémillv : « Je suis un misérable, » 

il; mais je suis seul un misérable, et je neveux|iasf 

ma femme ou d'autres puissent souffrir pour moi, être* 

justement inculpés de complicité dans le crime qucj_ 

commis. Je suis bien l'auteur du double ,assassinat cw 

mis sur les époux Alexis Rolland, à Rémilly, dans la 

du 15 au 16 octobre dernier, et, je le répète 
j'étais seul 

à commettre ce double assassinat ; personne n y a F 

part ni directement, ni indirectement ; voici commeiii 

choses se sont passées... » 
« Nous n'avons plus qu'à résumer les aveux 

cusé. 

« 

de !'*>•, 

à San» 
FraW* Après avoir passé la nuit du 9 au 10 octobre 

bruck, et y avoir acheté un couteau, il rentra en 

et arriva à Herny le 11. N'ayant presque plus d argu : 

s'était décidé à 'demander au vol les ressource s 'I ^ 

manquaient, et l'idée d un vol chez le 4eu • , lis* 
était venue la première, parce qu'il connaissait la .

f 

il était sûr d'y trouver ce qu'il cherchait. Le l£ M 

avoir passé a Saint-Epvre, il se dirigea vers le » ^ £1 

cabane de Frohen, s'introduisit par escalade O3?1^ |j 

banc, y passa le reste de la journée, et fit du ieu ^ 
cuisine qui en dépend. 11 avait sur lui une boite j.-. 

mettes amorphes qu'il avait achetée à Merny^r 

tiquette, ou le sait, a été trouvée dans cette canal • 

« Il la quitta le soir, se rendit direetemeot^»^^ 
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ser son dessein. La nuit du 15 au 16 lui parut '^1» ■ 

Ce serait seulement vers neuf heures du son q .tfM 
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hachette dont se servait le cocher, et sur 
d'une fenêtre de la chambre à four la lanterne:. ^ u 

le on a trouvé des, brins de regain ; il se caM 

massifs du jardin, et après avoir entendu reim ^ 

maison ses anciens maîtres, il alla prendre a» ̂  » 

une serpette et les tenailles du jardinier. G &>}
 leC
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ces outils qu'il a détaché et brisé, vers minu ,
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frayé, il revint sur ses pas et rentra dans la é ^ fa 
manger. Il tenait la lanterne d'une main, c ,„ 
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ïuit a u^j 
clier lui assène avec force, cix 
coup de la hachette dont il était arme, 

mi tombe en éclats lui apprend cp » 

son image. Un des débris de la glace Utteig
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droite, et lui fit au bas du petit do.g la b^i ,„ 

ensuite par les témoins qui l'ont rencontré qu 

es après la perpétration de ses crimes. 
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^vciltë .'^i'^Tcnt pi- la «ciiôtrc et so cache 
V.lSsifedujardiu. Mais bientôt enhardi 

0t ^"K^nrité, il rentre dans la salle a mau 

te bruit qjii venait de reten-
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La dame Rolland s'était 

un cri, essaya de so lever et 

*'iiK'il'IlS 111J, le sieur Rolland se réveilla et m. un 

Kj&S&X je bras. Didier se serait cru menacé, il 

JjfleO1 *V j i
u

i brisa le front d'un coup de la hachette 

K'fé*'^ ■ Jvion de la sonnette, et Didier lui porta deux. 

f^ir'C °.f-lté sur le front. Connue il entendait le râle 
l.|î.-je',aC! ' victimes, il posa à terre la lanterne et la ha-

Çi^Sj
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s sa poche le couteau qu'il avait acheté à 

■ ?JÎ et coupa la gorge d'abord à la dame Rol-

l^'son mari. 
tt? mais certain de ne plus être inquiété, il ouvrit 

i l^J" fouilla les meubles, prit sur la cheminée 13 

aïfl**wj
u
elques sous que contenait un porte-monnaie 

t»*.« Rolland, 33 fr. et une paire de rasoirs dans le 
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b ; 1 1 «'ré-fort oh cet ancien notaire déposait, à l'épo-

^■favait Didier à son service, des sommes considé-
rait ,''lé surtout l'objet de la criminelle eonvc 
s
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«r. En le remuant, il reconnut qu'il ne de-

^'V'nïr que ce qui lui sembla être de l'argenterie, 

r* -eittie voulait, dit-il, que de l'argent monnayé, 

fcjrL à continuer le forcement du cotfre. 

'' il .'iil'ra dans la chambre à coucher, et à l'aide d'un 

' M'roid qu'il venait de trouver dans un placard du 

If fâe travail de sou ancien maître, il tenta d'ouvrir 

rétaire dans lequel il savait que la dame Rolland 
;t''iVr.rent destiné aux dépenses du ménage ; mais il 

i v parvenir parce Sue le ciseau était trop gros. 11 

itpk'Sra' vers deux heures du matin. 
13 Vo. reprit dans la grande salle ses souliers, sa blouse 

îJ»* ,1 casquette, déposa près de la fenêtre un flambeau 

its'etait servi, et sortit par une porte du corridorin-

■"W Sur qui i une issue du cote du jardin. Une lois dehors, 
'-: : J

m
k pas précipites, jeta dans des broussailles le 

5 avec lequel il avait égorgé les époux Rolland, 

vvi dans\e bois de Française, pour y déposer sa che-

HVet sou mouchoir ensanglantés, et "pour se faire la 

krbe avec les rasoirs soustraits chez le sieur Rolland, 

Mis se dirigea par Tragny, Moncheux et Mailiv, vers 

p-à-Mousson,où il arriva le 17 à quatre heures du soir 
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l'en partit le même jour pour Paris, et nous n'avons plus 

irétraçer son existence jusqu'au jour de son arrestation. 

La Providence a permis que l'impunité ne fût pas 

Éduise ici bas à un si grand coupable et qu'il rendît 

pte à la justice du pays de deux crimes qui ont porté 

le désespoir dans une famille honorable et répandu l'é-

pouvante dans toute cette contrée. 
11 existe entre ces crimes une circonstance qui les 

rave au dernier point, et dont l'aggravation a été prê-

tât et déterminée par la loi. Indépendamment de toute 

onajnj préméditation, un meurtre qui a été précédé ou suivi d'un 

le l'a- «edud meurtre, ou même de tout autre crime, revêt un 

iteofr caractère de perversité qui l'a fait justement assimiler au 

beau- meurtre prémédité. 
i Dans les aveux de Didier, dont nous reconnaissons la 

arrête1 franchise en général, on le voit, quand il décrit la perpé-

j tration du double assassinat, présenter les laits d'une ma-

errogé;bière à faire croire qu'il n'avait pas résolu d'avance les 

- allé à deux homicides, et qu'il n'en est venu à cette extrémité 

ffi irai Le par la nécessité ou il se serait trouvé subitement de 

(«venir le péril de la résistance de son ancien maître, 

il'évtdenee des faits dément cette allégation du meurtrier, 

Eu s armant de la hachette qu'il avait dérobée à l'avance, 

'•I qu'il tenait à la main quand il s'est introduit dans la 

eliambre des époux Rolland ; eu déposant aussi à l'a-

vance, dans uue autre pièce, les vêtements et la chaus-

sure qui auraient pu être ensanglantés par l'exécution des 

«rimes, il avait résolu l'assassinat comme le vol, et il ne 

part que trop b en, lui qui connaissait parfaitement les 

êtres du la maison,"qu'avaut de voler ses anciens maîtres 

« fallait les tuer. 

« En conséquence, Nicolas Didier est accusé : 

« 1' D'avoir, dans la nuit du 15 au 16 octobre 1860, à 

r™%) volontairement donné la mort au sieur Alexis 

pané, avec les circonstances : 1° qu'avant l'action il 

F" formé le dessein d'attenter à la personne dudit sieur 

que ledit homicide volontaire a précédé ou 
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dlaud ; 
•jWfflipagné l'homicide volontaire ci-après spécifié et qua-
lll1e ; 3" que ledit homicide volontaire a précédé ou ac-

•**?Pagné la soustraction frauduleuse ci-après spécifiée et 

" 2» D'avoir, dans la nuit du 15 au 16 octobre 1860, à 

™™jlly, volontairement donné la mort à Marie-Catherine 

'l'iidard, épouse du sieur Rolland, avec les circonstances: 

i Wi! avait, avant l'action, formé le dessein d'attenter à 

■Personne de ladite Marie-Catherine Candard, épouse 

Ptod; £ que le(|it |10UUCide volontair 

ou suivi celui commis sur la personne du sieur Rolland ; 

3° que ledit homicide voloniaire a précédé la soustraction 

frauduleuse ci-après spécifiée et qualifiée ; 

« 3° D'avoir, du 15 au 16 octobre 1860, à Rémilly, 

soustrait frauduleusement une certaine somme d'argent 

et des rasoirs avec leur étui,au préjudice des époux Alexis 

Rolland, avec les circonstances que ladite soustraction 

frauduleuse a été commise 1° dans une maison habitée ; 

2° entre le coucher et le lever du soleil ; 3° lorsque l'ac-

cusé était porteur d'armes apparentes ou cachées ; V que 

pour commettre ladite soustraction frauduleuse, il s'est 

introduit dans la maison eu brisant un carreau de la fenê-

tre extérieure qui lui servait de clôture ; 5" iqae»pOM com-

mettre ladite soustraction frauduleuse, il a pénétré dans 

ladite maison en franchissant l'appui de ladite fenêtre éle-

vée au-dessus du sol. 

« Crimes prévus et réprimés par les articles 295, 296, 

302, 384, 386 du Code pénal. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, il est procédé à 

l'interrogatoire de l'accusé. 

L'audience eentin ue. 

; P. S. Nous recevons ce soir par voie télégraphique le 

résultat de cette grave affaire. 

Didier, déclaré coupable p <r le j 
la peine de mort. 

a été condamné à 

chienne; U leur a d éclaré, dans une court 

COlll D'ASSISES DU GARD, 

Présidence de M. I'elon. 

Audience du 30 novembre. 

HOMICIDE VOLONTAIRE. CONDAMNATION A MOKT. 

Ottavi Pierre, dit Pepetro, vingt-huit ans, cultivateur 

à Pietroso (Corse), avait été condamné en 1857 à dix ans 

de réclusion, pour tentative de. meurtre, par la Cour d'as-

sises de la Corse, et subissait sa peine dans la maison cen-

trale de Nimes. A l'atelier des cordonniers dont faisait 

partie Ottavi, était attaché depuis une vingtaine de jours, 

en qualité de comptable, un autre détenu, Geoffroy, capi-

taine au long cours, condamné à deux ans d'emprisonne-

ment pour faux par le Conseil de guerre de Marseille. 

Tout à coup, et sans que rien eût pu faire prévoir un 

pareil crime, dans la nuit du 5 au 6 octobre dernier, Ot-

tavi se lève et va, frapper Geoffroy, endormi, de deux 

coups de tranehet, dont l'un était mortel. 

Arrêté pendant qu'il cherchait à fuir, Ottavi avoua 

bientôt que c'était lui qui avait frappé Geoffroy, et qu'il 

avait prémédité ce crime. Quant aux motifs qui l'avaient 

poussé à cette détermination, il n'a pu en donner aucun. 

Geoffroy n'avait pas de mauvais antécédents; tout le mon-

de témoigne de la douceur de son caractère ; il n'avait 

jamais l'ait punir personne dans l'atelier. L'assassinat ne 

peut donc avoir d'autre cause que la férocité et les ins-

tincts sanguinaires d'Oltavi. 
Après le réquisitoire de M. Rlanchard, substitut, et la 

plaidoirie de M" Drouot, M. le président résume les débats, 

Le verdict du jury est affirmatif, sans circonstances atté-

nuantes. I At 

Ottavi entend sans en être ému sa condamnation à la 

peine de mort. " 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Turin, 5 décembre. 

Les nouvelles de Naples'en date du 3, annoncent que 

quelques batteries du général Cialdini ont ouvert le feu ; 

la place de Gaéte y répond. 
M. Poerio a été élu vice-président de la consulte. M. 

Poerio a refusé le poste de ministre sans portefeuille. 

Le gouvernement de Victor-Emmanuel aurait délibéré 

sur la question de savoir si les intérêts seraient garantis 

aux chemins de 1er romains accordés à la maison Mires. 

 Turin, 5 décembre. 

Le comte de Syracuse est mort hier, à Pise, d'une atta-

que d'apoplexie foudroyante. 
Le marquis Pepoli se trouve en ce moment à Turin. 

[Service télégraphic/ue Havas-B allier.) 

ire a accompagne 

On lit dans la Patrie : 
« Nous avons des dépêches de Beyrouth du 24 novem-

bre. A cette date, la situation du corps expéditionnaire 

français continuait à être très satisfaisante. Joseph Caram, 

nommé gouverneur du kaïmakamat maronite du Liban, 

devait être prochainement installé dans sesmouvelles fonc-

tions. 
« Fuad pacha, prévoyant que la mission extraordinaire 

qu'il remplit se prolongerait beaucoup plus' longtemps 

qu'il n'avait primitivement pensé, avait fait venir de Cons-

tantinople sa famille, qui va se fixer avec lui à Beyrouth. 

« On nous écrit des bords de l'Adriatique que le géné-

ral Benedeek inspecte en ce moment les différentes pro-

vinces qui dépendent de son commandement, il a passé à 

Venise le 27. Le lendemain, il a visité les forts de la La-

cune, et il a reçu à bord-de la frégate à vapeur qui l'a 

transporté sur la côte, les officiers de la marine autri 

•te allocution, ( pagnés de M. le docteur Ansaloni, se sont rendus sur les 

que son gouvernement n'avait jamais eu l'intention de ! lieux, alin de procéder aune enquête. A la suite, les 

vendre la Vénélie, qu'il ne prendrait pas l'offensive, i 

que s il était attaqué, il se défendrait de la manié 

plus énurgique. 

mais 

lanière la 

CHROMttUK 

pre 
nommés R... père et fils, qui avaient tenu des propos 

menacauts à ('encontre de M. Alotte, ont été provisoire-

ment arrêtés. 

PARIS, 5 DECEMBRE. 

I. aliaire du journal l'Union, poursuivie en la personne 

de M. Mae-Sbeby, soi gérant, et de M. Dubuisson, impri-

meur, sous la prévention de publication de fausse nou-

velle, a été appelée aujourd'hui devant le Tribunal cor-

rectionnel (6e chambre!, présidé par M. Massé. Sur la 

demande de M" Bern er et Laehaud, défenseurs, la cause 

a été remise à huitaine. 

— Dne plainte en refus d'insertion a été portée, dès le 

mois d'août dernier, par M. Emile Chevé, docteur en mé-

decine, auteur de la Méthode musicale qui porte son nom, 

contre M. Escudier, directeur-gérant du journal la France 

musicale, à l'occasion de la publication d'un article inséré 

dans le numéro du 17 juin dernier. 
Deux autres plaintes, également en refus d'insertion, 

ont été portées, à la même époque, par M. Emile Chevé 

et AI. Paris, avocat, contre M. Dulbur, directeur-gérant du 

journal : Bévue et Gazette musicale, et contre M. Alphonse 

Deealonne, directeur-gérant du journal La Bévue contem-

poraine, à l'occasion de deux articles publiés, l'un le 6 

mai dans Lu Bévue et Gazette musicale, l'autre le 30 

avril dans La Bévue contemporaine. 
Défaut a été donné contre M. Escudier, non-compa-

rant. 
MM. Dufour et Deealonne ont été .représentés par des 

avoués qui ont posé des conclusions tendant à ce qu'ils 

soient renvoyés de la plainte sans dépens. 

M" Durrieu a soutenu la plainte. 
M" Chaix-d'Est-Ange fils a présenté la défense de M. 

Dufour ; M* Treitt celle de M. Deealonne. 

A l'audience de ce jour, le Tribunal, par trois jugements 

séparés, a statué en ces termes : 

« Attendu que l'article, en forme de lettre, signifié à De-
ealonne à la requête de Paris et de Chevé, par exploit du 20 
juin 180U, avec sommation d'en faire l'insertion dans le plus 
prochain numéro du journal la Revue contemporaine, n'est 
point une réponse à l'article publié dans le numéro de ce 
journal du 3lJ avril précédent qui renferme une appréciation 
de la Méthode Paris et Chevé; que cette prétendue réponse ne 
contient qu'une suite de récriminations et d'at aques person-
nelles contre l'auteur réel ou supposé do l'article qui y sert 
de prétexte ; qu'elle ne peut être considérée, dès lors, comme 
un exercice du droit de réponse consacrée par les articles 11 
de la loi du 27 mars 1822, et 13 de la loi du 17 juillet 1849; 
que c'est avec raison que Deealonne en a refusé l'insertion, 
et que c'est sans droit que Paris et Chevé demandent qu'ils 

soient condamnés à le faire ; 
« Par ces motifs, 
« Déclare Paris et Chevé non fondés dans leur demande, 

les en déboute et les condamne aux dépens. » 

Le Tribunal, après avoir prononcé un jugement de ren-

voi semblable à l'égard de M Dufour, gérant de la Bévue 

et Gazette musicale, a statué en ces termes sur la troisième 

affaire : 

« Adjugeant le profit du défaut donné contre Escudier : 
« Attendu que dans le numéro du journal la France musi-

cale du 17 juin 1860, Escudier a publié un article sur la mé-
thode Chevé et Aimé Paris, dans lequel ceux-ci sont nommés 
et désignés, et auquel, par conséquent, ils ont le droit de ré-

ponse ; 
« Attendu (pie par exploit du 20 juin 18G0, Paris et Chevé 

ont adressé leur réponse à Escudier, avec sommation d'avoir 

à l'insérer dans le plus prochain numéro ; 
« Attendu que cette sommation est restée sans effet, et que 

Escudier n'a pas inséré dans son journal la réponse à lui si-
gnifiée, bien qu'elle no contint rien qui fût de nature à en 

empêcher l'insertion ; 
« Attendu qu'aux termes de l'art. 11 de la loi du 25 mars 

1822 et de l'art. 13 de la loi du 17 juillet 1819, toute per-
sonne nommée ou désignée dans un journal a le droit d'y 
faire insérer sa réponse dans le plus prochain numéro ; 

» Par ces motifs, et par application des articles précités : 

« Condamne Escudier en 50 fr. d'amende ; 
« Le condamne , en outre, à faire l'insertion de la^ ré 

ponse à lui signifiée par exploit sus-énoncé du 20 juin 
1860, dans le plus prochain numéro du journal la France 

musicale; 
« Condamne Escudier aux dépens pour tous dommages-in-

térêts. » 

DÉPARTEMENTS. 

" LOIR-ET-CIIEK. — Un assassinat a été commis dans la 

nuit du 28 au 29 novembre, à l'aide d'un fusil. La victime 

est M. Alotte, âgé de soixante-trois ans, né à Saint-Hi-

laire-Saint-Fiorent (Maine-et-Loire), ancien notaire, pro-

priétaire à Dhuizon, canton de Neung-sur-Reuvron. 

Le coup qui l'a frappé a été tiré du dehors, par une 

croisée basse, au moment où il lisait, assis près du feu. 

La balle a pénétré dans la tête par une tempe et est sortie 

par l'autre. La mort a été instantanée. M. le procureur 

impérial de Romorantin et M. le juge d'instruction,accom-

SOC1ÉTÉ GÉNÉRALE DES CHEMINS DE FER ROMAINS. 

Le pre tirage annuel des obligations de la So-

ciété générale des chemins de fer Romains aura lieu 

le 8 décembre courant, à deux heures précises, rue 

Richelieu, 99, en séance publique du conseil d'ad-

ministration. 
11 comprendra six cent soixante-dix-huit obliga-

tions qui seront remboursées à raison de 500 tr. par 

obligation, à partir du 2 janvier prochain, à la caisse 

de MM. J. Mirés et G', banquiers de la Société, rue 

Richelieu, 99. 
Les numéros des obligations à rembourser dési-

gnés par le sort seront immédiatement publiés dans 

les journaux d'annonces légales. 

Paris, le 4 décembre 1860. 

SOCIETE GENERALE DES CHEMINS DE FER ROMAINS. 

Les porteurs d'obligations de la Société générale 

des chemins de fer Romains sont prévenus que le 

coupon de 7 fr. 50 c. par obligation, échéant en jan-

vier prochain, sera payable, à dater du "2 janvier, rue 

Richelieu, 99, chez MM. J. Mirés et C% banquiers 

de la Société. 

Les porteurs d'obligations sont invités, en consé-

quence, à déposer leurs coupons à partir du 12 dé-

cembre courant, à la Caisse générale des chemins de 

ferj il leur en sera délivré un récépissé. 

Parmi les noms des auteurs qui figurent sur le Catalo-

gue des ouvrages de droit publiés par l'éditeur Pion, nous 

voyons figurer ceux des jurisconsultes, des avocats, des 

professeurs de l'Ecole le plus justement estimés. C'est là 

que tous ceux qui veulent approfondir cette science si im-

portante trouveront les ouvrages indispensables pour leurs 

travaux. C'est là que tous les hommes sérieux, sentant 

bien qu'il n'est permis à personne de demeurer étranger 

à la connaissance de ses droits et de ses devoirs, trouve-

ront ces ouvrages, dont la clarté et la précision semblent 

être plus spécialement destinés à ceux qui ont besoin 

d'apprendre vite et facilement. 

— Les éditeurs Paulin Lheureux et Ce, 60, rue Richelieu, 
mettent en vente aujourd'hui mercredi, le tome SVIII« de 
VHistoire du Consulat et de l'Empire, par M. Thiers. Ce vo-
lume contient les trois livres suivants : Restauration des 
Rourbons, — Gouvernement de Louis XVIII, — Congrès de 

Vienne. 

Bourse de Paris du 

« «.A f Au comptant. Derc. 
3 °l° \ Fin courant. — 

4 li* {Au comptant. Derc. 
' l Fin courant. — 

Décembre 1SCO. 

70 40.—Baisse 
70 60.—Baisse 

96 30.—Baisse 

20 
10 

05 c. 

3 0[0 comptant.... 
Id. On courant ... 

4 lp2 0[0, comptant 
Id. lin courant ... 

4 l|2ancien,compt. 
4 0(0 comptant .... 
Banque de France.. 

1" cours. 
70 60 
70 05 
96 30 

2940 — 

Plus haut 
70 60 
70 55 
96 30 

Plus bas. 
70 40 
70 55 
96 25 

Dern.cours 
70 40 
70 60 
96 30 

ACTIONS. 

Dern. cours, | 
comptant. I 

Crédit foncier 920 — 
Crédit mobilier 777 
Crédit indust.et connu. 570 
Comptoir d'escompte .. 645 
Orléans 1385 
Nord anciennes 990 

— nouvelles 896 
Est 610 
Lyon-Méditerranée.... 908 
Midi 523 
Ouest 562 
Genève 397 
Dauphiné — 
Ardennes anciennes ... — 

— nouvelles.... — 

Boziers 86 
Bességes à Alais — 

Dern. cours, 
«omptant. 

75 
25 

| Autrichiens 508 

50 | Victor-Emmanuel 401 
— | Russes 455 
— | Sarragosse 553 
— 1 Romains 337 
— j S. Aut. Lombard 488 

Barcelone à Saragosse.. 4b8 
Cordoue à Séville — 
Séville à Xérès 517 
Nordde l'Espagne 491 
Caisse Mirés 340 

50 [ Immeubles Rivoli 138 
' Gaz, C' Parisienne.... 841 

Omnibus de Paris 930 
— de Londres.., — 

C* imp. des Voitures... 71 
Ports de,Marseille... . 431 

25| 

-I 
75 
75 j 
50 

25 

75 
50 
75 
75 

60 
25 

75 
25 

25 
25 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Obi. foncièr. 1000 f.3 010 
— — 500f.4O[0 492 50 
— — 500f.3 0[0 470 — 

Ville de Paris 5 0[0 1852 
— — 1855 471 25 

Seine 1857 228 75 

— 3 0[0 
Est, 52-51-56, 600 fr... 

— nouvelles, 3 0[0. 
| Strasbourg à Bâle 
| Grand-Central'. 

, — nouvelles.. 

Dern. cours, 
comptant. 

302 60 
491 25 
297 50 

802 60 

Ventes immobilières 

AUDIENCE DES CRIÉES. 
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SÉfi de trois corps de bâtiments dont un nou-
terrain* C0n8truit à usage de magasins, et 
HèifPg fin faÇade, le toufTd'une superficie 

des doux corps de bàti-

1,11 3» corps de bâtiment évalué 

d'un 
de 562 

"lents 8,070 fr. 
2,200 fr. 

Prn f:i-ai'"es annuelles, 
^mntini not' susceptible d'aug-

ration, 

10,870 fr. 
1,157 fr. 

9,71 Mr. 

«te. 

90.000 fr. 
' audit M* FOI *Kt&:it. poursuivant 

.(1406) 

Ventes mobilières. 

F M 
Etude de H'I'OBliSi, huissier, rue Sainte-

Anne, 45, Paris-
Vente, en vertu d'une ordonnance de référé, en 

l'étude de SSe Ol I»OVI\ notaire, sise à Paris, 
rue du Marchc-Saint-IIonoré, il, le lundi 10 dé-

rabre 1860, 
D'un F»^»S de commerce de FOX»BljR-

MBÎCAtVJitlSBX et fabricant d'appareils à gaz, 

exploité à Paris, boulevard du Combat 

Miseîprix: 1,000 fr 

18. 

en sus des çKarges 

S'adresser : 4° audit M* KI POST. notaire; 

2° Audit SI» éémVé, huissier, s 

AÏS 
A MI LES PORTEURS 

D'OBLIGATIONS ROMAINES. 
Iiti^r^tM é*Sséanlîe i" d«c<t»iî»fere a SO®. 

MM les porteurs d'obligations des Emprunt* 

romain» sont prévenus que les intérêts échus 
le 1« décembre 1800 seront payes chez MM. ue 
Rothschild frères, à partir du 6_décembre courant. 

Paris, le 5 décembre 1860. .(3'8/j 

, ETIDE D'AYOIÉ 
Cfe??1" Ruitfi °c décès, ■ ■ 

Pr:,«iiè,-o ■ E «'AVOUÉ près le Tribunal de 
Sadrc*instaiK'0 de St-Omer (Pas-de-Calais). 

1 nï^ Pour les renseignements : 
■ ^"AUX, avocat?à St-Omer. (1389/ 

(f DES SALINS DU IBÏ. 
Le gérant a l'honneur de convoquer 

actionnaires de la compagnie des Salin», Hu 
MJ«£ i en assembl ée générale extraordinaire, con 
i'ormément à l'article 29 des statuts le samedi 2Î 
dtembre 1860. à quatre heures de relevé^ au 

siège de. la société, place \endome, lo, a Pans. 

La réunion a pour objet ; 
1" D'entendre le rapport du gérant sur les me-

sures nécessaires pour régulariser la situa ion de 
la société, à la suite de l'incendie qui a eu heu au 

mois d'octobre dernier; 

MM. les 

2° De délibérer sur les divers traités qui 

soumis à son approbation ; 
3° D'autoriser le gérant à faire exécuter divers 

travaux; > 
4" De confirmer et d'étendre, s il y a lieu, les 

divers crédits déjà votés par les assemblées pré-

cédentes ; ■ " 
5° De pourvoir à la nomination d un nouveau 

membre du conseil de surveillance. 
Pour faire partie de cette assemblée, il faut être 

propriétaire de vingt actions au moins. Les titres 
devront être déposés huit jours au moins avant la 
réunion dans les bureaux de la société générale 
de Crédit mobilier, place Vendôme, 15, à Pans. 

.(3777) 

COMPAGNIE IMPÉRIALE 

DES VOITURES DE PARIS. 
Avis aux porîesirs ri'otolIg-nUoi:*. 

MM. les porteurs d'obligations de la Compa-

gnie Impériale «les Voiture» «le Paris, 

sont informés qu'il sera procédé le lundi 24 cou-
rant, à deux heure , en séance publique, au siège 
de la société, 2, avenue de Ségur, au tir ge au 
sort de cent obligations remboursables à partir 

du l'r janvier prochain. - ■ 
Le sixième coupon d'intérêts se paiera à_rtater 

de la môme époque. .(3778) 

SOCIETE FRANÇAISE DES SP15 
DE tWM, EN LIQUIDATION. 
MM. les actionnaires sont convoqués en nssem 

blée générale pour le vendredi 21 courant, à deux 
heures précises, au siège de la société, rue de la 
Chaussée-d'Antin, 19 bis, pour entendre le rapport 

de la commission do liquidation. 

l-.li'LIIi. LiftâtREC* et C, ru« Richelieu, «O. 

xi* *» jBMsrff'OB: mas 

NSULAT n DE L'EMPIRE 
THIERS, formera 20 vol. în-8». 

La grande période de règne de Napoléon de 1800 à 1814., appelée le Consulat et l'Empire, 

se trouve renfermée entièrement dans les tomes I à XVII, et c'était, en commençant à écrire 

cet ouvrage, la seule tâche que M. Thiers se fut imposée. Cependant, en ne donnant pas les 

ienl-jonrsi, en ne rac .ntant pas les événements qui les ont précédés et ceux qui les ont 

suivis, l'BSIsioire «le Napoléon restait incomplète. M. Thiers le regrettât vivement, et 

c'est dans l'intérêt de. son livre qu'il s'est décidé à continuer son récit jusqu'à la captivité de 

Sainte-Hélène. 
Les trois derniers volumes seront donc un appendice indispensable à l'UIslnlre «lu Con-

sulat et «le l'Empire. 

Voici très sommairement le contenu de ces trois volumes : 

Tome XVIIIe : Yffiutttiret &<e la première ftesUttirniion et fit* Canarèg 
de tientte. 

Tome XIX» : le Séjamir h S'Sëe tl'Eibe, le Jtteiottr eie Wagtotéon et l'Acte 

mStSitioetmel, 

Tome XX° : Waterloo et Salnte-WSéîè&te. 

% Ces deux derniers volumes seront mis en vente dans le courant de l'année 1861. 

ATLAS 
rE L'HiSTplRE DU CONSULAT ET OZ L'EMPIRÉ 

Dressé sous la direction de M. THIERS, dessiné par MM. A. DUFOUR et DUVOTENAY 
grave sur acier par M. DYOA.NET. *' 

«« cartes smr qfttarl «3e Jésus, 

Prix en feuilles ou cartonné 30 fr. 
demi-reliure 34 
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Extrait du Catalogue des Livres de Droit de HENRI PLON, Imprimeur-Éditeur, rue Garancière, 8, à Pari* 

"AM^iîV.-cONSIDÉRATIONSSUR L'ENSEît^ir^ 

ADMINISTRATIF, par M. Jules M ALLÉ IN, .ucTeï iSS^NT DU 
ea<8 a la cour impériale de Grenoble, professeur à la Fao ''Ordre 

ORroiM. - EXPLICATIO_N_HISTORIQUE DES INSTITUTS DE 
L'EMPEREUR JUSTINIEN, avec le texte, lu traduction en regard et les ex-

plications sous chaque paragraphe, précédée de VHistoire de la législation ro-

maine, depuis son origine jusqu'à la législation moderne, et d'une Généralisation 

du droit romain, d'après les textes anciennement connus ou plus récemment dé-

couverts; par M. ORTOLAN, professeur à la Faculté de droit de Paris, 6° édition, 

revue et considérablement augmentée. 3 forts vol. in-8
0
. 22 fr. 50c. 

MAIARKL et A. UE FISTOYE. — COURS D'ADMINISTRATION 
ET DE DROIT ADMINISTRATIF, professé à la Faculté de droit de Paris, 

par M. MACAREL, conseiller d Eiau 3
e
 édition, mis« au courant do la législation, 

par M. A. DE PISTOVE, ancien avocat à la Cour impériale de Paris, chef de bureau 

au Ministère de l'agriculture, du commerce et des travaux publics, chev. de laLég. 

d'Honneur.—L'ouvrage, divisé en deux parties, formel gr. vol. in-8°.l'rix : 30 tr. 

La première partie contient : l'organisation et les attributions des autorités ad-

ministratives. La seconde confient : les principes généraux des matières admi-

nistratives (subsistances publiques, industrie manufacturière, industrie agricole.) 

PARDESSUS. — COURS DE DROIT COMMERCIAL, par M. PARDESSUS, 

avocat, membre de ITnslitui. 6
e
 édition, eniièremeiu refondue et comprenant un 

Commentaire des faillites d'après la dernière loi, et revue par Eugène de ROZIÈRE, 

petit-fils de l'auteur. 4 vol. in-8°. 30 fr. 

K4M.1U» Y. - LES CODES FRANÇAIS EXPLIQUÉS par leurs motifs, par 

des exemples et par la jurisprudence, u\cc la solution, sous chaque article, des 

difficultés, ainsi que des principales questions que présente le texte; par J. A. Ho-

GRON, ancien avocat aux Conseils du roi et à la Gourde cassation, secrétaire général 

du parquet de cette Cour, membre de la Légiop d'Honneur. 4
e
 édition, corrigée et 

augmeniée des arrêts-principes rendus jusqu'à ce jour, et formant la matière de 
plus de 20 vo'umes. 2 vol. grand in-A". 35 fr. 

Les mômes, format grand m-18, se vendent séparément. 

Codes d'instruction criminelle 
et pénal expliques, d'après les 

modifications introduites dans ois Co-

dep.4" édition. 2 vol. grand in-18. 15 f. 

Codes forestier, «le la clinnae et 

«le la pôclte expliqués. 1 vol. 
grand iu 18. 8 fr. 

C«Mlede la citasse seul, 4 fr. 

Coi!« politique français de 1788 

à 1848. 1 vol. grand in-18» Prix : 6 fr. 

Code Napoléon expliqué. 16
e
édi-

tion. 2 énormes volumes grand iu-18, 

contenant 3450 pages. 15 fr. 

Code de procédure civile ex-

pliqué, g? édition. 2 énormes volumes 

gr. in-18, contenant 2500 pages. 15 fr. 

Code «le commerce expliqué. 

■0
e
 édition. 1 volume grand in-18, con-

tenant 1440 pages. 10 fr. 

HEMAJfTE. - QUESTIONS ET EXERCICES ÉLÉMENTAIRES SUR 
LES EXAMENS DE DROIT, contenant, outre lu renvoi aux auteurs, des indi-

caiions spéciales sur K-s lois récentes qui ont molifié le système des Godes ; par 

G. DEMANTE, dect. endroit. 1 vol. in-18. 4 fr. (Chaque examen se vend séparément.) 

MEMASTE et COMMET DE S.%II!TERRE. — COURS ANALY-

TIQUE DE CODE CIVIL, par M. A. DEMANTE, avocat à la Cour d'appel, profes-
seur à la Faculté de droit Ue Pans. G vol. in-8°. 

Les tomes I et II, renfermant les art. 1 à 710, se vendent 15 fr. 

Le tome 111 renferme les art. 711 à 892. Traité des Successions. 1 vol, 7 fr. 50 c. 

Le tome IV, continué par M. COLMET DE SANTERRE, profess. suppl. à la Faculté de 

Paris, renferme le titre des Donations entre-vifs et des Testaments. 1 vol., 7 fr. 50 c. 
Le tome V est sous presse. 

FEIiliAT. — MANUALE JURIS SYNOPTICUM, in qno continentur Jus 
tiniani Institutions'eum Gaii lnstiiutiouibus e régions oppo<ous perpeluo collatae ; 

par M. PELLAT, professeur à la Faculté de droit de Paris. 1854.1 vol. in-12. 5 fr. 

PEINÂT. - EXPOSÉ DES PRINCIPES GÉNÉRAUX DU DROIT RO-
MAIN sur la propriété et ses principaux démembrements, et particulièrement 

sur l'Usufruit; par M. PELLAT, professeur de Pandec.es à la Faculié de droit de 

Paris, 2
8

 édition, suivie d'une traduction et d'un commentaire des livres VI et VH 
des Pandectes. 1 vol. in-8°. 1882. 7 fr. 50 c. 

PELMT - PAïiCK. — COURS D'INTRODUCTION GÉNÉRALE A 
L'ÉTUDE DU DROIT, on Encyclopédie juridique, par M. FALCK, professeur de 

droit à l'Université d- Kielil; traduit de l'aHem.iud par M. PELLAT. 1 vol. in-8°. 6 fr. 

PELLAT. — INSTITUTES DE GAIUS, nouvelle traduction suivis d'un Com-

mentaire, par M. PELLAT. 2 vol.—Le premier volume, comprenant la traduction, 
est en vente. 7 fr. 

mi! CAURROY.- INSTITUTES DE JUSTINIEN, traduites et expliquées 

par M. DU CAURROY, professeur de droit romain a la rauulio de Paris. 8
e
 édition, 

2 vol. in-8° Prix : 10 fr. 

ROSSI.-COURS D'ÉCONOMIE POLITIQUE, professé au Collège de France, 
par M. Rossi, membre de l'histnui. 2

e
 édition. 4 vol. iu 8°. Prix : 30 fr. 

OEUVRES COMPLÈTES DE DOMAT, nouvelle édition, augmentée de l'indica-

tion de* articles de nos unies .jui se rapportent aux différentes qu-st'Otis traitées 

par cet auteur, des lois, anôlés, etc.; par RESIÏ. 4 gr. vol. in-8". 15 fr. 

ORTOLAN et BO VYM u. - ÉLÉMENTS D'ORGANISATION JUDI-
CIAIRE, de Procédure civile et de Droit pénal; par Ml!., ORTOLAN et JJONMER, 

professeurs à la Faculté de droit de Pans. 3 vol. in 8°. 22 fr. 

On vend séparément : 

Eléments d'organisation judi-

ciaire, précédés d'une imroduciion 

sur la législation nouvelle; par M. BON-

NIER, professeur à la Faculté de droit 
L de Pans. 1 vol. ki-8°. 5 fr. 

Eléments «le procédure civile ; 

par LE MÊME. \ fort vol. in 8". 9 fr. 

Eléments «le droit pénal ( pé-

nalité, juridiction*, procé-

dures) suivant la science rationm lie, 

la législation po itive et la jurispru-

dence, avec les données de nos stat'Sii-

ques criminelles; par M. ORTOLAN, pro-

fesseur à la Faculté de droit de Paris. 

2' édition (1859). 1 vol. in-8»de9b0 pa-

ges. Prix : 12 fr. 

MACAREL et BOI'LATIGNIEK. — DE LA FORTUNE PUBLI-
QUE EN FRANCE et de sou admiuisiration, par MM. MACAREL et UOULATIGNIER, 

conseillers d'Ëtai. 3 vol. in 8°. 24 fr. 

PAROESSI S. — TRAITÉ DES SERVITUDES »u Services fonciers. 8°ftfi-

lion, corrigée et considérablement augmentée en ce qui conerne principalement 

les chemins, les cours d'eau, les usages, le voisinage) et la compétence des juges de 

paix, d'après la loi du 25 mai 1838; par M. PARDESSUS, avocat à la Cour d'appel, 
membre de l'Institut. 2 vol. in-8°. 18 fr. 

RLAXC. — TRAITÉ DE LA CONTREFAÇON en tous genres et de sa pour-

suite en justice, comprenant tout ce qui concerne les inventions brevetées, les des-

sins et les marques de fabrique, etc., etc.; par Et. BLANC, avocat à la Cour impé-

riale de Paria. 1 vol. in-8" de plus de 800 pages. 4
e
 édition. 10 fr. 

ville, chevalier de la Légion d'Honneur, 1857. 1 vol. in-8' 

lT-SAIi\T.PKIX. — MANîTPr : 

LIERE, 

'"rix^WI 
riï:6f

r
.
 a

\ 

SAISIE 

BEimiAT-SAi vr.PKix. - MANUEL DE LA 

_ tire du Cours de procédure, par Jacques BERRIAT SA?^^ iMfofk ' 
d
;

pres les lois de 184! et 1858, suivi d'un tableau chronolo^"
1

?' 3 
Féhx BERRIAT-SAINT-PIUX, avocat, docteur en droit. 1 

BERRIAT 

BERRIAT S 

refondue e 

BERRIAT-SAISfT-PRIX. - COURS DE 
instruction criminelle et droit pénal, par Jacques BERRIAT-SMN 

RIAT-SAINT-PRIX, avocat, docteur en droit. 1 vol. j ?
es

 »c^S 

»T-SAI.VS>PRIX. - COURS DE PROCÉDURP L * 
ÎAINT-PRIX, doyen de la Faculté de Paris, membre

 u
>i'hf

t
'
 Cl

VlL.t? 
en partie et mise au courant des loi» de 1841 et 1858 ï ,

 7
°ea^ 

0|-

mise au courant de la législation par Félix BERRIAT-SAINT-PRIX s"!!!!*'
 3

' ̂ i I 

droit. 1 vol. in-8». 4 fr. ' '
 0Cal

> doct^ | 

CAROU et BIOCHE. - DE LA JURIDICTION CIVILE 

DE PAIX, ouvrage faisant suite aux Actions possessoircs, et "danOm^ %6 
de toutes us autres matières civiles, contentieuses et non conteniièu

 lr
ir 

dans les attributions des juges de paix comme juges civils et comme i'
 enC 

lice;
 ;

 ar CAROU, juge de paix à Nantis. & édition, considérablement
 a

 S(
V 

suivie d'un formulaire par M. BIOCHE, avocat. 3 vol. in-8
0

. Prix • \* f'^ûtsi' 

TH. ORTOLA\. - RÈGLES INTERNATIONALES ET DlPlou 
DE LA MER, par M. Théodore ORTOLAN, capitaine de frégate, chev H i % 

d'Honneur. 3» èdit., mise en harmonie avec le dernier état des traités * ■% 

appendice spécial conteuani les principaux documents officiels relaiifaî i
8
"*» 

guerre d'Orient, et les-actes du congrès de Paris de 1836. 2 vol. in 8" p 

. DE VALSERRES. - MANUEL DE DROIT RURAL ET 

miu uuiuuviju ! -■ 1 — -■• , » — ■—
 v

 " •** U aunpl ri ''IT 

professeur de législation industrielle à l'E o'e spéciale du Commerce. », . *ti| 

augmentée de tome la législation rurale annotée. 1 fort vol. in-8
D

. 7 f
r
 gn^

1
'''»' 

soi ox. - THEORIE DE LA NULLITE DES CONVENTIONS et 
tes de tous genres en matière civile ; par M. SOLON, avouai à la Cour il'

 l
' 

Paris. 2 vol. iu-8°. 10 fr.
 a

P^ld
e 

JCS' 

E 

■ vi 

1# 
3 

es 
ù 

CHABOT et PELLAT. — 

SUCCESSIONS formant le titre ï 
COMMENTAIRE SUR LA LOI te 
do. livre III du Code civil ;

 PAI
. CHAB.IT 

l'Allier). 6" é lin on, revue, corrigée et augmentée par M. PELLAT
 Drn

r»^ 'M 
Faculté de Pans. 3 vol. in-8°. Prix : 10 fr. '

 l
"

ulesse
^,|

| 

ÉHÉHICOK et BOULATr-PATir. TRAITÉ DES ASSORiTJft. 
ET DES CONTRATS A LA GROSSE U"EH-ÉRIGON, conféré

 e
,

 ffi
7

e
 t!l 

port avec le nouveau Code de commerce et la jurisprudence ; par M. BOULAI PI 

2 vol. in-4°. 12 fr. ' "fl 

MORTREUIL.-HISTOIRE DU DROIT BYZANTIN ou d„ Droit
 rom dans l'empire d Orient, depuis la mort de Justiuien jusqu'à.la prise doConsia* 

nople en 1453, par MORTKEUIL, avocat à Marseille. 3 vol. in-8°. 21 fr. 

ANNALES DU BARREAU FRANÇAIS ou Choix des plaidoyers et mémoire,)» 
plus remarquables, lant eu matière civile qu'en matière criminelle, par MM,On., 

aîné, DUPIN jeune, IÎERRVER fils, MÉRILHOU, etc. 20 vol. in 8°. 150 fr. 

Pi 

dur 

Plus de 20 ANNÉES de succès 

font constaté rjr r i TTI'T pour la 'guéri-

l'efficacité de 1'JLAL I Al ILS son radicale et 

instantanée des MAUX DE DENTS les plus violents. 

Chez G" FATTET, dentiste, rue St-Honpré 255. 

MBS." 
M'"' LACHAPKLLE, maitresse sage-femme, nro-

fesseur d'âceouchernent. Traitement (sans repos 

ni régime) des maladies desfemmes, inllammations 

mite de couches, déplacement des organes, cau-

ses fréquentes de ta stérilité constitutionnelle ou 

accidentelle. Les moyens de guérison, aussi shn-

E

les qu'infaillibles, employésjjar M
M

» LACHAPEL-

E,.sont le résultat de vingt-cinq années d'études 

et d'observations jiratiques dans le traitement 

spécial de ces affections.— M M LACIIAPELLE re-

çoit tous les jours, de 3 à 5 heures, à son cabinet, 

27, rue du Monthabur, près les Tuileries, à Paris. 

MALADIES DE YEUX. 

L'eau de Cologne médicinale pour collyre, de PRE-

MIER, pharmacien à Paris, rue St-Honoré, 276, est em-

ployée depuis longtemps avec succès pour fortifier la 

vue et la conserver. Ce collyre, approuvé et recom-

mandé par les médecins oculistes, a une odeur douce 

et agréable ; sa propriété essentielle est d'exercer sur 

les organes de la vue une action légèrement tonique 

et rafraiehifsante. Il convient aux personnes qui se li-

vrent à un long travail de cabinet, surtout à la lumière ; 

les inflammations qui résultent d'accidents atmosphéri-

ques cèdent promptement à son usage. Les fllacona 

fermés avec une capsules métallique, portant le nom 

PREMIER, sont toujours accompagnés d'un prospectus. 
— Prix : 3 fr. et 1 fr. 50. 

SAVON LÉNITIF MÉDICINAL 
Approprié aux exigences de la toilette, 

par JT -P. LAROZE, Chimiste. 
PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SUPÉRIEURE DE PARIS. 

II prévient les gerçures et crevasses des 
mains, maladies de peau. L'alcali y est 
omplétement neutralisé, de sorte que, pour 
la barbe, ou la toilette des femmes et des 

enfants, il n'irrite jamais la peau. Sans arô-

me, à l'amande amère, au bouquet. 
le pain : l fr. 5«; les 6, pris à Paris, » fr. 

DÉTAIL : Pharmacie Laroze, 26, rue Neuve-

des-Petits-Champs. — GROS , expéditions : 
rue de la Fontaine-Molière, 39 bis, à Paris, j 

l£T AL! H 

Brevetée 

DE LL. MM. L'EMPERl'Ut'v ET L'IMPÉRATRICE. 

Mmtlevfti'ef «Ses &(tpnc'm.€8* Jfiî. 

il1!]! 

Les Réclames, Annonces Industrielles ou autre» sont reçues au bureau 
flu Journal, 

OBJETS SV.lâS 

FAMTAISIE. 

BSÎOSSKESS. 

ÉBÉXISTEEÇIE. 

31A RO<« r E * i : SI S E 

I'Aa°I?i'KKiiE. 

Ï.SIÎ52AISSIE. 

XÉCESSAÏKES. 

CAffiTOS Si AG ES. 

JOUETS O'EMFâflTS, 

il» 

m 
Vo 

jstio 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

At'is d'opposition. 

OFFICE MÉDICAL ET PHARMACEUTIQUE 

DE FRANCE, 

rue Gît-Ie-Cœur, 6, Paris. . 

Par convenlions verbales, en date 
du quatre décembre courant, M 
GUIGON", pharmacien, rue Saiut-
Honoré, 167, a Paris, a vendu sa 
pharmacie à M. GAFF1NO, pharma-
cien à La Rochelle, moyennant prix 
et conditions arrêtes entre eux. 

C.-A. PHILIPPE, mandataire, 
directeur de l'OtfJce médical et 

(3776) pharmaceutique. 

Vent©;» BJKifeîïièrei». 

VENTESPARAUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 6 décembre. 
Enl'hôteldesCommissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

8526—Ustensiles de cuisine et de 
ménage, armoire, chaises, etc. 

8327—Armoire, commode, pendule 
6 pièces de vin de Médoc, etc. 

Le 7 décembre. 
8.128—Tables, guéridon, chaises, ca-

sier, tableaux, bureau, été. 

*.V29—Table, commode, chaises, une 
Victoria, sept cbevcaiix, elc. 

8530—Tables, chaises, faulenils, ca 
nape, décor, poêle, elc. \ 

8331—Comploins, tables, chaises, ri 
deaux, balances, rie 

B58S—Bureau, toilette, commode, ri 
deaux, lit de repos, canapé, etc. 

«.".33—Comptoir, lot de verrerie, ap-
pareils à gaz, billard, elc. 

«334—Etagère, guéridon, hufTol, ri 
• deaux, tete-à-tète, fauteuils,etc. 
8533—Bureaux, fauteuil, 90 élablis 

de doreur, 90 tabourets, rie. 
85S6—Guéridons, alaces, cheminées, 

banque! tes, tableaux, etc. 
8537— l'ianehes cl entourage, lable 

ronde, comptoir, étaux, etc. 
8538— Etaux, forges, outils de fer-

blantier, comptoir, lampes, etc. 
Rue des DeUx-Ecus, 24. 

8339—Comploir, entonnoirs, brocs, 
sabots, chàlaignes, vins, etc. 

Paris-Montmartre, 
rue Feutrier, 8. 

S540—Tables, chaises, commode ar-
moire, buffel, coffret, etc. 

Rue de la Chaussée-d'Antin, 2j, 
8341—Tables, console, coupes, pen-

dule, bureau, candélabres, etc. 
Rue d'Aligre, 9. 

8542— Chaises, tables, secrétaire éta-
blis, ustensiles de cuisine, etc 
Rue de la Rulle CliaumouL 26. 

8543— Appareils a gaz, lits en fer, 
bureau, fauteuils, chaises, etc 

Avenue de Saint-Cloud, 83. 
«544— Costume de garde national 

(officier), vins, aecess, de cave, etc 
A Châtillon, 

rouie de Châtillon, 3*. 
8545—Matériel de marchand devins 

bureau, glaces, tables, etc. 
Le 8 décembre. 

Rue Chauveau-Lagarde, 8. 
8516—Coutellerie, produits chimi-

ques, comploirs, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette des 

Tribunaux, le Droit, et le Journal gé~ 
itérai d'Affiches dit Petites Affiches. 

SOCIETES. 

Suivant acte sous seing privé en 
dale à Paris, du premier décembre 
mil huit cent soixante, enregistré le 
cinq du même mois, M. Armand 
TUPIN, fabricant de devants de che-
mises, demeurant à Paris, rue d'Hau-
ieville, 12, et M. Eugène LANGt'E-
DOCQ, demeurant aussi à Paris, rue 
d'Hauteville, 61, ont formé enlre 
eux, sous la raison sociale : TL'PIN 
et LANGUEDOCQ, une| société en 
nom collectif ayant pour objet le 
commerce de devants de chemises 
et autres articles s'y rattachant. 
Cette société a été contractée pour 
dix années consécutives à partir du 
premier décembre mil huit cent soi-
xante,-son sié^e a élé fixé à Paris, 
rue d'Hauteville, 12,et il a été dit que 
chacun des associés aurait la signa-
ture sociale, mais qu'il ne pourrait 
en faire usage qui; pour les besoins 
de la société 

Pour extrait : 

(5181) TlVIN, LAXGUEDOCQ. 

D'un acte sous signatures privées, 
l'ait duublo à Paris, le premier dé-
cembre mil huit cent soixanlc, en-
registré il Paris le même jour, folio 
60, recto, cases P* et 3, par le rece-
veur, qui a rei,-u cinq francs tin 
quaule centimes, décime compris, il 
a été extrait ce qui suit : M. Gustave 
VJEVlLLE.iuarchmid lueri ier cl bon 
nëlier, et M. luslin CHIOROZAS. 

marchand mercier bonnetier, de 
meuranttous deux à Paris, rue Won t-
marlrc, 85, lesquels voulant réaliser 
par acte sous signatures privées la 
société existant de tait entre eux, en 

ont arrêté les conditions ainsj qu'il 
suit : Ils tonnent une société en 
nsni collectif pour exploiter en 

commun le commerce de mercerie 
et de bonnelerie. La durée de cette 
société est fixée à dix années onze 
mois, à partir du premier novembre 
mil huit cent soixante. Le siège so-
cial est à Paris, rue Montmartre, 85 
La raison sociale sera : VIEVILLE ei 
CHIOROZAS. La signature sociale 
portera les mêmes noms. Les as-
sociés administreront conjointe-
ment les affaires de la société, et 
chacun d'eux aura la signature so-
ciale. Ils ne pourront faire usage de 
celte signature que pour les affaires 
de la société, IÏ peine de nullité, mê-
me à l'égard des tiers. En cas de dé-
cès de l'un des associés, celle société 
sera dissoute ; en cas de mariage de 
l'un d'eux ou des deux associés, celle 
société pourra être dissoute. 

Pour extrait : 

CHRÉTIEN, 

5180) rue du Petit-Lion, 31. 

CHE?\"THAL, demeurant à Paris, rue 
Chapon, 15; 3- M. Sigmund dit Ste-
phan LERCHEM'HAL, demeurant à 
Paris, rue Chapon, 15, il a été formé 
m\e société en nom collectif pour 
l'exploitation d'une fabrique de por-
te-monnaie, porte-cigares et autres 
articles de maroquinerie, succédant 
à la maison V»« Henry SCHLOSS et 
frère ; 

Que le 6iége social est rue Cha-
pon, 15; 

La raison soeiale Simon SCHLOSS 
et neveux ,-

Que la durée de la société a élé 
fixée à dix années, lesquelles ont 
commencé au premier janvier mil 
huit cent soixante, pour linir au 
premier janvier mil huit cent soi-
xante et onze,-

Que la société sera gérée et admi-
nistrée par les trois associés ; 

Que la signature sociale appar-
tiendra à chacun des Irois associés, 
qui n'en pourront faire usage que 
pour les besoins rie la société, et ce, 
mà peine de dissolution de la 
société et de nullité de tous engage-
ments j 

Qu'eu cas de déc ès de M. Simon 
Schloss, la société ne sera pas dis-
soute, mais qu'elle continuera avec 
sa veuve, laquelle sera substituée à 
tous ses droits et actions, et aura la 
signature sociale, avec faculté de la 
déléguer. 

Pour extrait : 

(M73) Signé V. DlLLAIS. 

Etude de M" Victor DILLAIS, agréé 
à Paris, rue de Ménars, 12. 

D'un acte sous signatures privées, 
lait triple à Paris le vingl-qualre no-
vembre mil huit cent soixante, el 
enregistré à Paris le vinul sept no-
vembre mil huit cent soixante, folio 
47, cases 2 à 5, par le receveur, qui a 
perçu cinq francs cinquante centi-
mes, dixième compris, 

11 appert : 

Qu'entre p> M. Simon SCHLOSS, 
fabricant négociant à Paris, rue 
Chapon, 16; 2- M. Havmann LER-

Elude de M" raTITlEAN, agréé, rue 
Rossini, 2. 

D'un acle sous seings privés, en 
date ;\ Paris du trente novembre 
mil huit cent soixante, enregistré 
audit lieu le premier décembre sui-
vant, folio 60, reclo, cases t à 7, par 
le receveur, qui a perçu les riroils 
enlre M. Abraham dit Antoine-Jacob 
STKKN, banquier, demeurant i Pa-
ris, rue de la Chaussée-d'Antln, 6S, 
et M, Salomon STERN, aussi ban-
quier, demeurant à Paris, rue Laf-
iltte, 46, 

Il appert : 

Qu'il a été formé une société en 
nom collectif entre MM. Stern, sus-
nommés, pour l'exploitation, a Pa-
ris, d'une maison de banque ; 

Que la durée de la société sera de 
trois ans, qui rétroagiront à partir 
du premier janvier mil huit cent 
soixante, jour où ellea existé de fail 
ri finiront le trente el un décembre 
mil huit cent soixante-deux ; 

Que le siège de la société est à Pa-
ris, rue de la Chaussée-d'Anlin, 68 ; 

Que la raison sociale sera : A.-J 
STERN et O' ; 

Que la signature sociale appartien-
dra aux deux associés, et qu'ils n'en 
pourront faire usage que pour les 
besoins el affaires delà société. 

Pour extrait conforme : 

(5178) PETITJEAN. • 

eux en nom collectif à l'égard de 
M Humbert Droz, en commandite à 
l'égard de M. Frapolli, sous la raison 
sociale: HUMBERT-DROZ et C", et 
ayant son siège social à Choisy-le 
Roi, et pour but l'exploitation des 
concessions accordées par les com-
munes de Choisy-le-Roi, Vitry-sur-
Seine, Thiais et Bourg - la-Reine, 
pour les fournitures des eaux de la 
Seine ; 

El que M. FaiHcl, demeurant à Pa-
ris, rue d'Hauteville, 30, a été nom-
mé liquidateur avec les pouvoirs né-
cessaires. 

Pour extrait : 

FAILLET, 

-(5176) rue d'Hauteville, 30. 

 / 
D'un acte sous seing privé, fait 

double à Paris le vingt-deux novem-
bre mil huit cent soixanle, enregis-
tré à Paris le vingt-sept du même 
mois, lolio 42, reclo cases 7 et 8, 

11 appert: 

Que M. Léopold ÎIUMBERT-DROZ 
père, demeurant à Choisy-le-Iloi, 
avenue de Paris, 14, et M. Louis FRA-
POLLI, demeurant à Paris, rue Sain-
tc-Catherine-d'Enfer, 6, ont déclaré 
dissoute, à partir dudit jour vin«t-
dejix novembre mil huit cent soixan-
te, » société de fait qui exislaitentre 

Etnde de M" BOUCHER, avoué à Pa 
ris, rue Neuve-des-Petits-Ciiamps 
n" 93. 

D'un acle sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt-neuf no-
vembre mil huit cent soixanle, en 
regislré à Paris le même jour, folio 
53, recto cases 2 à 3, par le receveur 
qui a perçu cinq frsncs cinquante 
centimes, décime, compris, 

11 appert : 

Qu'il a élé formé une société en 
nom collectif entre M""1 Emilie-José-
phine BAKATlE!,!,épousede M. Louis 
Marguerite ESPÈS, propriétaire, de 
lui séparée de biens, demeurant ' 
à Paris, rue Neuve - des - Petits 
Champs, 48, ri M Jean DESCHAMPS, 
rentier, demeurant à Paris, rue de 
la Paix, 17, pour l'exploitation du 
fonds d'hôtel garni établi a|Paiùj, 
rue Neuve-dcs-Petits-Champs, 48, 
connu sous le, nom d'Hôtel de 
France; 

Que la raison sociale est : DES-
CIlAMPSetC'"; 

Que M. Deschamps gérera, admi-
nistrera et signera seiit pour la so-
ciété ; que 1 apport en société fail 
par les deux associés consiste dans 
la valeur dudit fonds de commerce 
leur appartenant : 

-Que le siège de la société est établi 
à Paris, rue Neuve - des - Petits -
Champs, 48 ; que lasociété commen-
cera à partir du premier décembre 
mil huit cent soixante et finira le 
premier avril mil huit cent soixante-
sepl. 

Pour extrait : 

I (jil82) Alphonse BOUCHER. 

*3.D'un acte sous signatures privées, 
fail double, le vingt-six novembre 
mil huit cent soixante, enregistré à 
Paris, le trois décembre de la même 
année, folio 61, recto, cases 7 à 9, 
par le receveur, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes, décime 
compris, 

Il appert : 

Qu'une société en nom collectif a 
élé formée pour trois années enlre : 
M. Joseph-John ARNOLD, rentier, 
demeurant à Paris, rue de Luxem-
bourg, 27, d'une part, et M7*William-
Jones VALENT1NE, rentier, rieuicu-
rani à Paris, rue du Bac, 46, d'autre 
part, à partir du premier décembre 
préseul mois, sous la raison socia-
le : ARNOLD , VALENT1NE et C*, 
pour l'agence et la commission sou9 
ioules leurs formes. Le siège de la 
société sera : place Vendôme, 16 . 
Chacun des associés aéra gérant et 
aura la signature sociale, niais il ne 
pourra en faire usage que pour les 
affaires de la société, à peine de nul-
lité des engagements contractés et 

de dommages-intérêts contre l'asso-
cié qui en aura fait usas : , our autre 
cause. L'apport des associés consiste 
en une. somme de cinquante mille 
francs à fournir par moitié, le capi-
tal social pouvant être porté a cent 
mille francs au fur et mesure des; 
besoins de la société. 

Paris le quatre décembre mit 
huit cent soixante. 

Bon pour extrait : 
(3177) J.-J. ARNOLD. 

D'un acte sous signatures privées 
eu data du vingt-cinq novembre 
mil huit cent soixante, fait double 
et enregistré à Dijon, le trente du 
dit mois, par le receveur, qui a reçu 
sept francs soixante-dix centimes, 

11 résulte : 

Que la société en commandite for 
niée enlre le sieur Charles BOUTET, 
marchand de parapluies, demeurant 
a Paris, cour de la Trinité, 19, et la 
personne qui ligure audit acte, com 
me simple commanditaire, M. Bon 
tet étant associé en nom collectif, le 
(renie octobre mil huit) cent cin-
quanle-huil, suivant acle sous signa-
tures privées, enregistré à Dijon le 
deus novembre suiv;tnt, par Pous-
sier, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, sous la raison so-
ciale : BOUTET et C", avant son sié-
ee a Paris,et pour objel l'exploitation 
d'un brevet, délivré sans garantie du 
gouvernement et relatif à la fabri-
cation des tiges d'ombrelles et para 
pluies, permettant de remplacer les 
manches sans démonter ni décou-
dre, laquelle devait prendre lin 
le trente oetpb/e mil huit cent 
soixante-trois, est et demeure dis-
soute, à partir dudit jour, vingt-
cinq novembre mil huit'cenlsoixan-
te, cl nue M. Charles Boulet est char-
gé de ta liquidation de ladite société. 

Pour extrait conforme: 

Signé Charles BouTETet NICOLIN. 

Enregistré à Dijon, le premier dé-
cembre mil huit cent, soixante, fo-
lio I6t, rectof, case 8 , reçu deux 
■franc», décime vingt centimes, signé 
(illisible). (5179). 

D'un jugement contradictoire ren-
du par le Tribunal de commerce de 
la Seine, le vingt et un novembre 
mil huit cent soixante, enregistré, 
entre M. AlphonseDESCOMBES, pro-
fesseur de l'Université, demeurant 
à Paris, rue de Douai, 59, et M. Henri 
NABOULET, photographe, demeu-
rant à Paris (liatignolles), avenue de 
Saint-Ouen, 42, 

Il appert : 

Que la société de fait ayant existé 
entre les susnommés, pour l'exploi-
tation à Paris, rue du Fauboun;-
Saint-Honoré, 28, d'un établissement 
de photographie, a élé déclarée 
nnlle pour inobservation des forma-
lités voulues par la loi, 

Et que M. Alexandre Delacroix, 
avocat, demeurant k Paris, rue de 
Rivoli, 81, en a été nommé le liqui-
da tenr. 

Pour extrait : 

—(5I8JJ DELACROIX. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

nicalion de la comptabilité des fail-
lites qui,les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

railUtea. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 4 DÉC. 1860, qui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
firent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MOREL aîné, md de ca-
fés et chocolals, demeurant à Paris, 
rue Grange-aux-Belles, 26; nomme 
M. Daguin juge-commissaiïe, et M. 
Lacoste, rue Chabanais, 8, syndic 
provisoire (N° 17812 du gr.). 

Du sieur GAND, nég , demeurant 
à Paris, rue Beaubourg, 41; nomme 
M. Victor Masson juge-commissaire, 
et M. Lamoureux, rue de la Chaus-
sée-d'Antin, 8, syndic provisoire (N° 
17813 du gr.). 

Du sieur BOURGOINT (Jean), dé 
cédé, maître charpentier à Asnières, 
avenue de Courbevoie, 26, ouvertu-
re lixée au jour du décès; nomme 
M. Thivier juge-commissaire, et M. 
Bourbon, rue Richcr, n. 39, syndic 
provisoire (N° 17814 du gr.). 

Du sieur VAN HENDE (Victor), né-
goc. en dentelles, demeurant à Pa-
ris, rue des Jeûneurs, 32; nomme M. 
Daguin juge-commissaire, et M. De-
vin, rué d,- l'Echiquier, (2 , syndic 
provisoire (N-1781S du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDIC8 

Du sieur LABAT (Pierre), mécani 
cien, passage Méuibnontanl, 7, le 10 
décembre, à 9 heures (N* 17804 du 
gr.); 

De la société Théodore DE WALD-
NER DE FREUNDSTEIN et C"', pour 
l'exploitation des mines du Heid-
berg, dont le siéae est rue rte Hanô-
vre, 6, dont Théodore de Walner est 
sent gérant , le 11 décembre, il 9 
heures (N» 17797 du gr.). 

Pour assister à L'assemblée dans tas 
quelle M. le juqe-eommistaire doit te-
consultet tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus, sont prié* de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MU. 
les créanciers : 

Du sieur THAUREAU (Michep.nég. 
en peaux de lapins, rue des Jardins-
St-Paul, 7 et 9, ci-devant, actuelle-
ment roule d'Italie, n. 22, barrière 
Fontainebleau, entre les mains de 
M. Beaufour, rue Montholon, n. 26, 
syndic de la faillite (N° 17704 du 
gr.); 

Du sieur BOUCHÉ (Antoine-Théo-
dore), menuisier à Courbevoie, rue 
de Bezons, 15, entre les mains de M. 
Bourbon, rue Hicher, 39, svndic de 
la faillite (N» 17710 dft gr.).' 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé a 
la vérification et d l'admission des 

; créances, qui commenceront immédia-
I temenl après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sonlinvités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEFÈVRE (André), entr. 
de pavage, rue Claude-Villefaux, 3, 
le 10 décembre, à 12 heures (N' 
17683 du gr.); 

Du sieur SCHWIETZER (Jean-Bap 
tiste), md de nouveautés et colpor-
teur à Clichv-la-Garenne , rue de 
Paris, 57, le 10 décembre, à 10 heu 
rcs |N° 17643 du g'r.l; 

Du sieur ROUSSEAU ( Edouard-
Fulcrand), limonadier, avenue Lo-
w codai, 6, le 10 décembre , à 9 heu-
res (X» 17546 du gr.); 

De la société LETONNÉ frères, fu-
mistes, rue St-Laurent, 70, actuelle-
ment rue Julien-Lacroix, 19, Belle-
ville, composée de Léon et Alexan-
dre Letonné, le H décembre, à 9 
heures (N° 17657 du gr.); 

Du sienr MOMPSON. négoc, rue 
St-Antoine. 72, le 10 décembre, à 9 
heures (N» 17558 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
itication et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CUNY (Prosper-Alexan-
dre) , anc. tailleur, rue Croix-des-
Petits-Champs, 10, le 10 décembre, à 
12 heures (N° 17431 du gr.i; 

De dame LENEVEU, négoc., rue 
Neuve des-Pclits-Chanips, 82,1e 11 
décembre, à 9 heures (N" 16861 du 
gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la fcàllite et déllbé 
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
iyndtes : 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
eront fait relever de la déchéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
THEUR1ET (François), menuisier en 
voitures, rue de Laborde, n. 44, sont 
invités a se rendre lu 10 décem-
bre, à 10 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndies sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'eutendre déclarer en étal 
d union, et, dans ce dernier cas, 
êlre immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndies. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés el affirmés ou qui se 
seront l'ait relever de la déenéance. 

Les créanciers et le failli peirai '
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Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt [centimes, 
Décembre 1860, F» 

1MPRDIER1EA. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 

Certifié l'insertion sous le n° 
18. Pour légalisation de la signature A. pp*, 

Le maire du 9« arrondissement, 


